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MAISON SOUVERAINE 
•-.--■■■■■••■■ 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Prin-
cesse Antoinette, accompagnés de Mme la 
Comtesse de Baciocchi, Daine du Palais, sont 
arrivés dimanche au Palais de Monaco, venant 
de Paris par la route. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

1.839 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Comte Christopher de Trampe, 
Chambellan et Maître des Cérémonies de 
S. M. le Roi de Danemark, est nommé 
Grand-Officier de l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d'État et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le  

concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
trois mars mil neuf cent trente-six. 

LOUIS. 
Par le Prince,: 

Le Ministre Plénipotentiair-e 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N. 1.840 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et OrdonnonS: 

La Médaille d'Honneur de Première 
Classe est accordée aux Sieurs Seiren Koch 
et Carl-Andersen Adolph, Valets de cham-
bre de S. M. le Roi de Danemark. 

Notre Segrétaire cl'Etat,Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
trois mars mil neuf cent trente-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

Nc. 1.841 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Général Tage de Klercker; Cham: 
bellan intime de S. M. le Roi de Suède, est 
nommé Grand-Officier de l'Ordre de Saint-
Charles. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d'Etat et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf 
mars mil neuf cent trente—six. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N° 1.842 	
LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Médaille d'Honneur de Première 
Classe est accordée aux Sieurs Knut An-
dersson et Nils Strahle, Valets de pied au 
service de S. M. le Roi de Suède. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf 
mars mil neuf cent trente-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'ap-

probation des Statuts de la Société Anonyme Moné-
gasque Stroomland présentée par M. Charles-Tho-
mas-Hazel Watson, Administrateur de Société ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire 
à Monaco, le 22 février 1936, contenant les 
Statuts de la dite Société, au capital de cent 
mille (100.000) francs, divisé en cent (100) actions 
de mille (1.000) francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 3 mars 1936 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque Stroomland 

est autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de la dite Société, 
tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date du 
22 février 1936. 

ART. 3. 
Les dits Statuts devront être publiés intégra-

lement ou par extrait dans le Journal de Monaco 
dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par la Loi n° 71 du 3 janvier 
1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial ou autre, demeure 
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subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire et toute modification aux Statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation du Gouver-
nement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire en Chef du Ministère d'Etat 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco„ en l'Hôtel du Gouvernement, le 

onze mars mil neuf cent trente-six. 

Le Ministre d'Etat, 
M. BOUILLOUX—LAFONT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'ap-

probation des Statuts de la Société Anonyme 
Monégasque Haasland présentée par M. Charles 
Thomas Hazel Watson, Administrateur de Société; 

Vu l'acte en brevet reçu par Ma Eymin, notaire 
à Monaco, le 22 février 1936, contenant les Sta-
tuts de la dite Société, au capital de cent 
mille (100.000) francs, divisé en cent (100) agitions 
de mille (1.000) francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 3 mars 1936 ; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER.  

La Société Anonyme Monégasque Haasland est 
autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de la dite Société, tels 

qu'ils résultent de l'acte en brevet en date du 
22 février 1936. 

ART. 3. 
Les dits Statuts devront être publiés intégra-

lement ou par extrait dans le Journal de Monaco, 
dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
4924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial ou autre, demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire et toute modification aux Statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation du Gouver- 
nement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire en Chef du Ministère d'Etat 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
onze mars mil neuf cent trente-six. 

Le Ministre d'Etat, 
M. BO UILLOUX—L AFONT 

CULTES 

Par lettre en date du 2 mars 1936, S. É. le 
Cardinal Pacelli, Secrétaire d'Etat, a fait savoir 
à S. Exc. Monseigneur Clément, Evêque de 
Monaco, que, Se rendant aux raisons de santé 
invoquées, le Saint-Père a daigné accepter sa 
démission du siège épiscopal de Monaco. 

S. A. S. le Prince Souverain, averti dans le 
même temps, S'est incliné avec regret et pre-
nant, Lui aussi, en considération les raisons de 
santé invoquées, a acquiescé à cette démission. 

Par télégramme de la Secrétairerie d'État du 
Saint-Siège, en date du 7 mars 1936, Mon-
seigneur Clément a été nommé Administrateur 

Apostolique du Diocèse de Monaco jusqu'à la 
prise de possession de son successeur. 

S. A. S. le Prince Souverain, en vertu même 
des stipulations de la Bulle « Quemadmodum » 
du 15 mars 1887, a pris acte de cette désignation 
et lui a donné Son adhésion. 

Le 8 mars 1936, Monseigneur Clément, 
comme le prescrit le Droit canonique, a notifié 
sa démission du siège épiscopal de Monaco 
au Chapitre de la Cathédrale et lui a com-
muniqué la décision du Saint-Père le nom-
mant Administrateur Apostolique du Diocèse 
de ,Monaco. 

*** 

Le 21 février 1936, une lettre particulière de 
S. É. le Cardinal Pacelli, Secrétaire d'Etat 
de Sa Sainteté, faisait savoir à S. A. S. le Prince 
Souverain que, sur une liste de trois candidats -

présentée par Lui au Saint-Siège, en exécution 
des stipulations de la Bulle « Quemadmodum», 
le choix du Saint Père s'était arrêté sur M. le 
Chanoine Pierre Rivière, Curé de Saint-Thomas 
d'Aquin, et que celui-ci serait nommé Evêque 
de Monaco, en remplacement de S. Exc. Me' 
Maurice Clément, démissionnaire pour raisons 
de santé. 

Le 29 février suivant, l'avis officiel de la 
nomination de S. Exc. Me" Pierre Rivière, 
comme Evêque de Monaco, était communiqué 
par S. É. le Cardinal Pacelli à S. Exc. M. Dard, 
Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten-
tiaire de S. A. S. le Prince Souverain auprès du 
Saint-Siège. 

Cette nomination a été rendue publique à 
Rome, le 1 o mars 1936. 

PARTIE NON OFICIELLE 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Relevé Hebdomadaire des Prix 
de la Viande et de la Charcuterie 

Ire Qualité 

BOEUF 
eaxx AU KILOGR. 

Bas Morceaux (pour pot-au-feu) 
Collet, poitrine, plate - côte, bavette, 

gite-gite 	  
(pour bourguignon et mode) 

Dessus de côtes, macreuse, premier 
talon, veine grasse 	  

(pour rôtis et grillades) 
Bavette, basses-côtes, paleron 	 
Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Entrecôtes, tranche à bifteck 	 
Faux-filets, rumsteck' 	  
Filet 	  

VEAU 
Bas Morceaux (pour ragoût) 

Collet, hautes-côtes, jarret, tendron, 
poitrine 	  

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 
Côtes 1" et 2', filet, quasi, noix, esca- 

lopes 	  
MOUTON 

Bas Morceaux (pour ragoût) 
Collet, hautes-côtes, poitrine, épaule, 

côtes découvertes 	  
Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Côtes 1" et 2"", gigot, carré, selle, 
filet 	  

CHEVAL 
Bas Morceaux (ragoût et daube) 

Poitrine, plate-côte, gite-gite, viande 
hachée 	  

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 
Faux-filet, rumsteck, tranche, entre- 

côte 	  
Filet 	 

PORC (viande fraîche) 
Bas Morceaux 

Plate-côte, pieds, tête, couenne, pointe 
d'échine  	4 à 6, 

Morceaux de Choix (grillades ou rôtis) 

Filet, carré de côtes, échine 	 11 à 14 
Saucisse fraîche du jour 	  10 a 13. 

SALAISONS 
Poitrine et lard salés  	5 à 8. 
Jambonneaux et plates-côtes salés 	4 à 8. 

CHARCUTERIE CUI ['E 
Jambons, saucissons 	  20 à 24 
Pâtés divers, cervelas, fromage tête 	 12 à 16 
Boudin choix  	6 à 7 
Andouillettes 	  12 à 16 

Prix du lait, sans changement : En boutique 
fr. 4o le litre ; à domicile : a fr. 6o le litre. 

INFORMATIONS 

Le Comité de l'Alliance Française à Monaco, qui 
s'est récemment reconstitué dans une séance tenue-
au quai de Plaisance sous la Présidence de M. le-
Baron Pieyre, Ministre Plénipotentiaire, chargé du. 
Consulat Général de France, et qui vient d'appeler 
à la présidence M. Auguste Settimo, notaire, a offert,. 
lundi dernier, à ses Membres et aux Membres de la. 
Société de Conférences qui s'étaient joints à eux,; 
une conférence sur Georges Clemenceau faite par- 
M. André Maure!, l'un des amis intimes du grand.  
Français. 

A cette occasion, un déjeuner a été organisé à 
l'Hôtel du Helder, sous la présidence de M. Settitno›  
et a réuni autour du conférencier les dirigeants de 
l'Alliance Française et un bon nombre de Français.. 
M. le Baron Pieyre, s'était fait excuser. 

A 5 heures, devant un public de choix, M. Maure', 
est monté à la tribune. M. Vingut, Attaché ait  
Consulat Général de France, représentait le Ministre 
Plénipotentiaire, empêché. 

Ecrite dans une langue châtiée, fourmillant d'anec-
dotes sur la vie privée de Clemenceau, illustrée de 
quelques-uns des « mots » les plus mordants. du 
« Tigre », la conférence de M. Maure!, aussi élégant* 
par la forme que par le débit, a été écoutée avec un 
intérêt toujours en éveil et vigoureusement applaudie' 
à plusieurs reprises. Elle nous a fait pénétrer dans 
l'intimité de cet homme dont la vraie nature, émotive 
et sensible, au dire du conférencier qui a été son 
confident et son ami, se cachait par pudeur sous des-
dehors bourrus et aggressifs. Elle nous a montré 
l'unité de sa pensée, dominée par le souvenir du 
désastre de 70 et animée par le plus ardent patrio-
tisme. Ce fut une captivante étude de psychologie. 
M. André Maurel a modelé, sous l'inspiration de 
l'amitié, mais d'une amitié clairvoyante, un vivant 
et beau portrait de Clemenceau. 

S. A. S. le Prince S'était fait représenter par Son. 
Aide de camp, le Chef d'Escadrons Millescamps, atr 
service funèbre célébré mardi matin en l'église Sainte--
Dévote à la mémoire de M. Jean Lhotelier, enseigne-
de vaisseau de réserve, navigateur aérien à bord de' 
de l'hydravion Ville de Buenos-Art-es, disparu le 
to février 1936. 

M. Hanne, Secrétaire en Chef du Ministère d'Etat, 
représentait S. Exc. M. I3ouilloux-Lafont. 

La très nombreuse assistance, en se retirant, a= 
présenté ses condoléances à Mme Lhotelier et à NI-
l'Officier du Port, parents du défunt, ainsi qu'à 
famille. 

3 à 8 

6 à 12 

11 à 13 

14 à 17,50 
17 à 20 
20 à 25 

6 à 12 

12 à 20 

3 à 12 

14 à 20 

PRIX AU KILOGR;... 

Dans son audience du 5 mars 1936, le Tribunal,  

	

3 à 6 	Correctionnel a prononcé le jugement ci-après : 
C. 1.-B., pêcheur, né le 2 mars 189o, à Diano-

Marina ; Italie), demeurant à Monaco : vingt- 

	

9 à 11 	quatre heures de prison et 25 francs d'amender 

	

15 	4  pour ivrognerie. 
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LA VIE ARTISTIQUE 

.REPRESENTATIONS 
SOVS LE HAUT PATRONAGE DE 

S. A. S. LE PRINCE DE MONACO 

Le Domino Noir 

Le Théâtre de Monte-Carlo vient de représenter un 
-des plus jolis chefs -d'oeuvre du genre, « émineMment 
national » le Domino Noir joué pour la première fois, 

-à Paris, le 2 décembre 1837. 
L'opéra-comique d'antan, qui jeta dans d'incroyables 

transports d'enthousiasme et d'amour des millions et des 
milliards de bipèdes pensants et admirants, lesquels 
n'étaient point d'intelligence et de goût moindres que les 
bipèdes pensants et admirants foulant aujourd'hui le globe 
terraqué, l'opéra-comique est depuis des années copieu-
sement dédaigné, véhémentement conspué et honni. Il y 
a même bel_ âge que ceux-là qui ne se trompent pas ont 

,décrété que le genre aimable a fait son temps et proclamé 
qu'il est définitivement enterré. Peut-être les infaillibles 
prophètes vont-ils un peu loin dans leur intolérance 

•,et dans leur affirmation ? Car, en réalité, un genre 
ne meurt pas ; il sommeille tout au plus. Et si, — évé-
nement toujours possible — un musicien miraculeu-
sement doué, n'ignorant quoique ce soit des connais- 

- ,sances et des ressources de la technique moderne, s'avisait 
de couler son inspiration dans le moule vénérable de 
l'opéra-comique, il y a plus d'une chance pour que la 
foule, ravie, lui fasse le plus triomphal des succès. 
On oublie trop, quand on lance l'anathème, 'qu'en art, 
la formule importe peu et qu'il n'y a que la pensée, la qua-
lité de la réalisation, le talent et le génie, qui comptent. 
Une lourde et prétentieuse machine, vide d'idée, affublée 
du titre de « drame lyrique », ne vaudra jamais un opéra-
-comique, pimpant, alerte, de musique claire, abbndant 
en gracieuses et malicieuses inspirations. 

Evidemment les compositions encombrées, submer-
gées de roulades, de vocalises, de cavatines à cabalettes, 
-de trilles, de points d'orgue et de ritournelles, agonisent 
de vétusté. 

Si les Fanchonette, les Reine Topaze, les Tonelli, les 
Mousquetaires de la Reine, les Eclair, les Giralda ne sont 
plus de saison, il est bon de ne pas oublier que, dans le 
.:genre opéra-comique, il n'y a pas que des pièces scintil-
lantes de clinquant, regorgeant de petites et naïves 
adresses, dans lesquelles les voix exécutent n'importe 
quoi. 

Et Joseph, Richard Coeur de Lion, le Pré aux Clercs, 
Zampa, la Dame Blanche, le Domino Noir, Fra Diavolo, 
Lalla Roukh, Mireille, Philémon et Baucis, le Médecin 

malgré lui, la Statite, l'Amour Médecin, Manon, sont-là 
pour prouver qu'il existe des ouvrages excellement 
lyriques, dont on n'a pas le droit de faire fi, sans une sou-
veraine injustice. 

Que les irréductibles contempteurs du genre longtemps 
-en vogue le considèrent comme faux et digne des pires 
mépris, c'est leur affaire. Cependant, lorsque ces intran-
-sigeants forcenés affirment qu'il n'est plus possible de 

• supporter des ouvrages dans lesquels le dialogue se mêle 
au chant, que cela est odieux à l'oreille et incompatible 
-avec l'art, on est bien obligé de leur faire observer que 
Gluck a écrit des opéras-comiques en collaboration avec 
-e bon Favart et a enrichi le Cadi dupé de Monsigny de 
plusieurs airs de sa façon, que, dans Fidelio et le Frey-
.schliq, le chant alterne avec les paroles et que Faust et 
Carmen n'étaient nullement privés de dialogue, quand ils 
surgirent aux lumières de la scène. 

Quoi qu'on déblatère, Joseph n'en reste pas moins un 
noble chef-d'oeuvre, le Pré aux Clercs un délicieux et 
bel ouvrage, le Domino Noir un ravissant délice et la 
Dame Blanche une adorable vieille. 

En musique, il n'est pas mauvais de se montrer large-
ment éclectique. 

11 faut dans ce bas monde aimer beaucoup de choses, 
Pour savoir après tout ce qu'on aime le mieux. 

L'opéra-comique, en dépit des lauriers et des palmes 
qu'il moissonna, durant des années et des années, dans 
tous les univers connus, eut toujours assez de bon sens 
pour ne pas se prendre exagérément au sérieux et pour se 
rendre compte que la grâce, l'esprit et le charme ne 
:Peuvent rivaliser avec la grandeur et la puissance. 
Satisfait de son sort, sa vivacité, sa gaîté piquante, la 

-finesse, la malice de ses nuances, l'élégance de ses maniè- 
res, le bon goût de ses effets, ses amabilités et ses 
-coquettes exquisités, suffirent à son ambition. Et si, par 
hasard, il lui prenait l'envie de dire avec le fabuliste : 

Je suis chose légère et vole à tout sujet, 
il serait assurément de la dernière inconvenance de le 
contredire. 

Le scenàrio du Donino Noir; vivement mené, avec 
ses gentilles invraisemblances et ses menues complica-
tions est d'un amusement suffisamment soutenu. On en 
suit les péripéties avec une complaisance pleine d'aménité. 

D'ailleurs, Scribe, qui en inventa et én fila les scènes, 
possédait comme pas un « l'art de faire accepter l'impos-
sible et d'intéresser au néant ». En écoutant un de ses 
livrets « on sent bien, écrit un maître, à mesure que 
l'action se déroule, qu'elle est inadmissible, mais on a 
tant de plaisir à se laisser tromper qu'on ferme volon-
tairement les yeux ». 

Dans le dialogue du Domino Noir, on chercherait 
vainement quelques-unes de ces bizarreries d'expression 
et de ces phrases exorbitamment construites qui déchaî-
nent le rire. Il faut même se résigner à n'y pas trouver 
des vers d'une aussi mirifique drôlerie que ceux-ci, 
extraits de l'Enfant Prodigue : 

Mystères ineffables 
Du vulgaire incompris ! • 
En secret sur nos tables 
Mangeons le bœuf Apis ! 

La partition du Domino Noir, est généralement consi-
dérée comme l'une des mieux venues et des plus réussies 
qu'ait produites Auber. Autrefois, on allait répétant que 
le Domino Noir marquait « le point culminant du talent 
de M. Auber dans sa seconde manière ». 

Sans nous attarder à rechercher si, effectivement, le 
talent d'Auber eut plusieurs manières, nous nous borne-
rons à constater que le compositeur d'Haydée, était un 
musicien supérieurement doué sous le rapport mélodi-
que, ne tombant jamais dans la vulgarité, sachant donner 
du prix aux bagatelles sonores, jouant avec les notes 
comme les jongleurs de l'Inde jouent avec leurs boules 
d'or, et employant l'orchestre avec discernement et 
finesse ; en un mot, un de ces maîtres charmants qui 
sont le sourire de-  leur art et la grâce de leur temps. 

Empruntons ces lignes à Saint-Saëns : « Auber, avait 
beaucoup étudié et possédait à fond son métier d'écri-
vain ; il avait, dans sa jeunesse, copié de sa main les 
quatre-vingt-dix-sept Quatuors d'Haydn pour les ana-
lyser plus profondément. Aucune des ressources de l'art 
ne lui manquait ; aussi, certaines de ses oeuvres si légè-
res, le Domino Noir, Actéon, ont-elles la solidité de 
l'émail. C'est de la futilité indestructible.» 

Nous n'ajouterons rien à un jugement venu de si haut, 
bien que la « futilité indestructible » nous fasse quelque 
peu rêver. 

La partition du Dbmino Noir foisonne de pages de la • 
plus jolie invention, de la plus spirituelle et de la plus 

-délicate inspiration. Elle contient : les deux romances 
« le trouble et la frayeur » et « amour, viens finir mon 
supplice », les couplets « une fée un bon ange », la 
chanson « la belle Inès fait florès », de rythme et de cou-
leur fantaisistement espagnols, les couplets non exempts 
d'entrain « s'il est sur terre », ceux pleins de rondeur 
« Deo gratias n, l'interrogation piquante « d'où venez-
vous ma chère », le grand air et les couplets syllabiques 
« ah 1 quelle nuit », le cantique avec choeurs « heureux 
qui ne respire ». 

Très vif est encore le plaisir que l'on prend à l'audition 
de cette musique, de caractère tempéré, de facilité élé-
gante, sans grande profondeur dans le sentiment, sans 
exagération d'originalité dans l'expression, d'une vérité 
'adorablement conventionnelle, où tout n'est qu'effleuré, 
mais avec quelle légèreté 1 Où tout est discrète-
nient coloré. On éprouve un doux enchantement et une 
sorte de béatitude à se laisser bercer par les mélodies qui 
émaillent et parfument la partition de cet exquis Domino 
Noir, portant allègrement ses quatre- vingt-dix-neuf 
années et que les rides jusqu'à présent ont respecté au 
point de lui éviter leur insulte. 

L'interprétation fut notoirement excellente. Si l'on ne 
proclamait pas que MM. Villabella, Pujol et Mlle Branèze 
méritent une foule d'éloge, ce serait à désespérer de la 
justice. A côté de ces trois artistes il y eut MM. Lafont, 
Marvini,- M mes Renaudin, Bilhon et Lacroix qui seraient 
en droit de réclamer si l'on se permettait de les passer 
sous silence. Aussi, tenons-nous à les féliciter ainsi 
qu'il convient. 

L'orchestre, ayant à sa tête M. Scotto, justifia la répu-
tation dont il jouit ; la mise en scène servit bellement 
l'ouvrage. 

Les applaudissements ne chomèrent pas pendant la 
soirée consacrée à la représentation de l'un des plus 
authentiques et gentils chefs-d'oeuvre du vieil opéra-
comique français. 

A. C.  

DANS LES CONCERTS 

Le mercredi 4 mars, fut donné le Requiem de Berlioz, 
que le génial musicien plaçait au premier rang de ses 
oeuvres. Ce Requiem, confinant au sublime en certaines 
pages, et qu'il est impossible d'écouter sans ressentir le 
frisson que communique la grandeur dans la beauté ; ce 
Requiem de vastes proportions, où le Tuba Mirum, fou-
droyant cataclysme musical, contraste avec le Sanctus 
divin, où se rencontrent des magnificences comme le 
Lacrymosa et l'Offertoire avec son choeur des âmes du 
purgatoire ; -- ce Requiem force l'admiration. 

Dès les premières mesures on est saisi et l'on assiste, ému 
et bouleversé, aux diverses parties du drame grandiose 
dont le Tuba Mirum est une tragique et apocalyptique 
évocation, du Jugement dernier. En entendant les cla-
meurs d'airain des quatre orchestres « devant occuper, 
selon la volonté de Berlioz, chacun un angle de la 
grande masse vocale et instrumentale », en entendant les 
clameurs d'airain, aux sinistres éclats, ayant de quoi 
stupéfier les échos de la Vallée de Josaphat, on assiste, 
en imagination, au réveil des morts de tous les temps et 
l'on voit le grouillement immense des malheureux, dans 
la sombre vallée, tremblants, angoissés à l'idée de ce 
qui va advenir d'eux... et de tous les côtés des rumeurs 
confuses montent chargées de sanglots, de prières, d'im-
précations et de lamentations, tandis que, dans l'air terrifié, 
les trompettes implacables lancent les suprêmes appels 
qu'entendront jamais la terre et l'humanité. L'effet est 
inouï. Ce n'est pas sans raison qu'on a appelé Berlioz 
« le Delacroix de la musique ». 

Rappelons pour mémoire que le Dies Ira: du Requiem 
devait-être le final d'un opéra : le Dernier Jour du Monder  
dont l'idée première était venue à Berlioz, en 183z, à 
Florence, dans l'un des moments les plus critiques de sa 
vie passionnée, et que ce morceau, conçu pour terminer 
un ouvrage, est placé au milieu de la partition du Requiem 
qu'il coupe en deux. 

Quelle magistrale et incomparable grandeur a le 
Requiem de Berlioz 1 Comme toutes les nobles, hautes et 
belles inspirations qui enrichissent cette puissante fresque 
sonore, d'effet michelangesque, laissent de bien loin 
derrière elles nombre de productions trop complaisam-
ment portées aux nues 1 

Le Requiem du plus génial des musiciens français, 
ayant déjà été exécuté, ici, l'an dernier, sous la direc-
tion du chef d'orchestre grec, M. Dimitri Mitropoulos, 
il n'y a plus à en parler. 

Le succès, a été, ainsi que l'autre année, fort chaleureux 
et unanime. 

M. Richard Strauss, incontestablement le plus célèbre 
des compositeurs de l'Allemagne de l'heure présente, a, 
le vendredi, 6 mars, conduit, en un Festival organisé en 
son honneur, plusieurs de ses oeuvres exaltées et applau-
dies partout. 

La séance fut triomphale. Le public, qui emplissait la 
salle, délirait d'enthousiasme. 

Le puissant musicien est, au pupitre, admirable de 
simplicité élégante et rare. On a le sentiment, en pré-. 
sehce de ce chef, obtenant avec le minimum de gestes 
et de mouvements le maximum de rendement de l'or-
chestre, on a le sentiment qu'il possède « les mille qua- 
« lités de précision, de souplesse, de chaleur, de sensi- 
« bilité et de sang froid, unies à un instinct indéfinissa- 
« hie, qui constituent le talent du vrai chef d'orchestre. » 

Pour tous, ç'a été une satisfaction sans pareille d'assister 
à l'exécution supérieure de Don Juan, de Mort et Transfi-
guration, de la Danse de Salomé et du délicieux et 
tant original Till Eulenspiegel. 

Quelle émouvante merveille musicale que Mort et 
Transfiguration ! (Peut-être le chef-d'oeuvre de Richard 
Strauss ?) On peut difficilement se faire une idée 
de l'interprétation qu'en donna Richard Strauss. C'est 
le summum de la perfection. Que c'est beau un artiste 
créateur conduisant une de ses oeuvres et en mettant 
superbement en valeur et la pensée et les splendeurs de 
la réalisation 1... Ah i oui, c'est un maître en l'art de 
manipuler et de faire mouvoir l'orchestre, que Richard 
Strauss I 

Quel enchevêtrement incroyable des harmonies, et des 
mélodies, des rythmes, des sonorités et des timbres, 
que son orchestre— labyrinthe instrumental, redoutable 
s'il en fut 1 

La musique de Richard Strauss d'une si fière, si trou-
blante et si complète complication produit un effet 
d'éblouissement. Et l'on reste confondu de l'énorme 
somme de talent dépensée par le musicien dans chacune 
de ses oeuvres. 

Le Festival, répétons-le, obtint le plus colossal succès. 
On accabla de bravos, d'acclamations et d'ovations 
l'illustre compositeur allemand. 	 A. C. 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DES 

BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 

A MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIÉTÉ 
DES BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ÉTRAN-
GERS sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaire,. au Siège social, au Casino de 
Monte-Carlo, le Mardi 28 Avril 1936, à 
10 heures, à l'effet de délibérer sur l'Ordre 
du Jour suivant : 
10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapport de Messieurs les Commissaires aux 

Comptes ; 
30 Approbation des Comptes, s'il y a lieu ; Quitus 

à donner aux Administrateurs ; 
4. Application des bénéfices, s'il y a lieu ; 
50 Ratification de nominations d'Administrateurs ; 
6° Ratification de la délégation donnée en cours 

d'exercice au Président du Conseil d'Adminis- 
tration ; Délégation pour l'exercice 1936-37 ; 

70 Ratification de Conventions diverses et de ces- 
sions de droits de propriété ; 

80 Autorisation à donner par l'Assemblée Géné-
rale aux Membres du Conseil d'Administra-
tion de traiter personnellement ou ès-qualité' 
avec la Société, dans les conditions de l'article 
24 des Statuts; 

9° Nomination des. Commissaires aux Comptes 
et fixation de leurs émoluments. 

Les dépôts de titres devront être effectués 
auprès de banques, agents de change ou 
notaires, suivant les modes et dans les condi-
tions prévus aux Statuts. 

MM. les Actionnaires qui ne peuvent 
assister à l'Assemblée, soit parce qu'ils sont 
empêchés, soit parce qu'ils ne possèdent pas 
un nombre de titres suffisant (cent actions ou 
l'équivalent en cinquièmes), soit parce qu'ils 
ne sont pas en mesure de se grouper, doivent, 
pour être représentés, remplir les formalités 
suivantes : 

1° Déposer leurs titres dans les caisses d'une 
banque, d'un agent de change ou d'un notaire 
qui les immobilisera jusqu'au lendemain de 
l'Assemblée ; 

2° Remettre leur pouvoir à la banque, à 
l'agent de change ou au notaire dépositaire qui 
l'acheminera au siège social après avoir régu-
larisé le dépôt ou adresser directement au siège 
social ce pouvoir avec le récépissé de dépôt des 
titres. 

La feuille de dépôt des titres étant close au 
Siège de la Société, à Monaco, dix jours 
pleins avant le jour de l'Assemblée, le Conseil 
prie instamment MM. les Actionnaires, quel 
que soit le nombre de leurs titres, de remettre 
leurs pouvoirs et leurs instructions à leur 
banque avant le 10 Avril, pour en permettre 
l'arrivée au siége social dans les délais 
statutaires. 

JETONS DE PRÉSENCE. - Il a été décidé 
d'attribuer aux A ctionnaires 	franc par 
action et o franc 5o par cinquième, présents 
ou représentés à l'Assemblée réunissant le 
quorunz. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES 

BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 

A MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

D'UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIÉTÉ 
DES BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ETRAN-
GERS sont convoqués en Assemblée Générale • 
extraordinaire au Siège social, au Casino 
de Monte-Carlo, le Mardi 28 Avril 1936, à 
11 heures, à l'effet de délibérer sur l'Ordre 
du Jour suivant : 
1° Compte-rendu de là situation exceptionnelle 

actuelle ; exposé des surcharges dela Société 
résultant des circonstances présentes ; 

2° Ajustement du cahier des charges aux événe-
ments économiques ; sa prorogation ; par 
voie de conséquence, modifications éven-
tuelleà notamment de ses articles 1, 2/ 3, 4, 
5, 6, 7, 8, 10, 11, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 
21, 22, 24, 25, 27, 28 ; 

3° Modifications corrélatives aux titres Premier, 
II, IV, VII, des statuts, notamment à leurs 
articles 2, 3, 5, 17, 19, 33 ; 

4° Mise au point des statuts et par voie de consé-
quence modifications éventuelles aux Titres 
II, III, IV, V, VI, VIII, IX, X, XI, XII, XIV, 
notamment aux articles 5, 9, 14, 16, 17, 22, 
25, 26, 27, 28, 28 bis, 29, 30, 32, 35, 36, 37, 
38, 39, 42, 43, 44, 46, 48, 49, 50, 53, 54, 55, 
57; 

5° S'il y a lieu, mesures de défense à ratifier et 
éventuellement à envisager. 

Les dépôts de titres devront être effectués 
auprès de banques, agents de change ou 
notaires, suivant les modes et dans les condi-
tions prévues aux „statuts 

MM. les Actionnaires qui ne peuvent assis-
ter à l'Assemblée, soit parce qu'ils sont 
empêchés, soit parce qu'ils ne possèdent pas 
un nombre de titres suffisant (cent actions ou 
l'équivalent en cinquièmes), soit parce qu'ils 
ne sont pas en mesure de se grouper, doivent 
pour être représentés remplir les formalités 
suivantes : 

1° Déposer leurs titres dans les caisses d'une . 
banque, d'un agent de change ou d'un notaire 
qui les immobilisera jusqu'au lendemain de 
l'Assemblée. 

2° Remettre leur pouvoir à la banque, à 
l'agent de change ou au notaire dépositaire qui 
l'acheminera au siège social après avoir régu-
larisé le dépôt ou adresser directement au siège 
social ce pouvoir avec le récépissé de dépôt des 
titres. 

La feuille de dépôt des titres étant close au 
Siège de la Société, à Monaco, dix jours 
pleins avant le jour de l'Assemblée, le Conseil 
prie instamment MM. les Actionnaires, quel 
que soit le nombre de leurs titres, de remettre 
leurs pouvoirs et leurs instructions à leur 
banque avant le 12 Avril, pour en permettre 
l'arrivée au siège social dans les délais 
statutaires. 

JETON DE PRÉSENCE. - 11 a été décidé 
d'attribuer aux _Actionnaires z franc par 
action et o franc 5o par cinquième, présents 
ou représentés à l'Assemblée réunissant le 
quorum. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. Mgr  LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 

Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants 
de l'Ordonnance Souveraine du 2 1 avril 1911, sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du 
vingt-quatre février mil neuf cent trente-six. 

M. Auguste BROUCHIER, industriel, demeurant 
à Nice, 15, rue Gounod. 

Mme Eugénie MARS, épouse de M. Auguste BROU-
CHIER, demeurant ensemble à Nice, 15, rue Gounod. 

Ont vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté 
par M. Charles Palmaro, Officier de l'Ordre de Saint- 
Charles, Chevalier de la Légion d'Honneur et de 
la Couronne d'Italie, Administrateur des Domaines, 
demeurant à Monaco. 

Une petite parcelle de terrain, en nature de passage, 
sise au quartier de la Rousse à Monte-Carlo, cadastrée 
section E, parcelle n° 217 p. d'une contenance appro- 
ximative totale de trois mètres métres carrés quatre-
vingt-douze décimètres carres, confrontant,: du nord, 
le boulevard d'Italie ; de l'est, le Domaine acquéreur 
des Hoirs Arathoon ; du sud, le surplus du passage 
restant appartenir à M. et Mme Brouchier ; de l'ouest, 
le Domaine acquéreur de la propriété Estivant. 

Le dit immeuble reconnu nécessaire à l'élargisse-
sement du boulevard d'Italie ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi du ler juin 1933 et de l'Ordonnance 
Souveraine du 27 octobre même année. 

Cette vente a été faite moyennant le prix prin-
cipal de deux mille trois cent cinquante-deux francs, 
pour toute cause de dommage et dépréciation pouvant 
résulter des travaux et de l'expropriation entreprise, 
ci    2.352 fr. 

L'un des originaux du' dit acte a été déposé, 
aujourd'hui même, au Bureau des Hypothèques de 
Monaco pour être transcrit. 

Les personnes ayant sura la parcelle de terrain 
vendu des privilèges, hypothèques conventionnelles, 
indiciaires ou légales, sont invitées à les faire inscrire 
au dit bureau dans un délai de quinze jours à défaut 
de quoi la dite parcelle de terrain en sera définiti- 
vêment affranchie ; quant aux personnes qui auraient 
à exercer des actions réelles relativement à cette même 
parcelle de terrain, elles sont également prévenues 
qu'à l'expiration du délai de quinzaine sus-indiqué, 
l'indemnité d'expropriation sera payée conformément 
à la Loi, s'il n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le douze mars mars mil neuf cent trente-six. 

L'Administrateur des Domaines, 
CH, PALMARO. 

Société d'Etudes pour l'Expansion Economique 
de la Principauté de Monaco 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale ordinaire pour le vendredi 3 avril 
1936, à 11 heures, dans les locaux de la Brasserie 
de Monaco. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
3° Bilan et compte de « Profits et Pertes » arrê-

tés au 31 décembre 1935 ; approbation des 
comptes, s'il y a lieu, et quitus à qui, de 
droit ; 

4• Fixation du dividende ; 

3° Election d'un Administrateur à la suite de l'ex-
piration du mandat confié à l'un d'eux ; 

6° Autorisation aux Administrateurs de traiter 
directement ou indirectement des affaires 
avec la Société ; 

7° Nomination de trois Commissaires aux Comp-

tes pour l'Exercice 1936, et fixation de leur 
rétribution. 

Le Conseil d'Administration. 



    

JOURNAL DE MONACO 	 5 

        

        

        

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
4], rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DUE 

S'INDRE SECURITIES HOLDING 
Au Capital de 500.000 francs 

Publication prescrite par la Loi n' 71 du 3 janvier 1924, et 
par l'article 3 de l'Arrèté. de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 20 février .1936. 

I. — Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco (Prin-
cipauté), le 31 janvier 1936. 

M. Raymond RIVIER, sans profession, demeu-
rant à Monte-Carlo. 

A établi ainsi qu'il suit les Statuts d'une Société 
Anonyme qu'il se propose de fonder. 

STATUTS 

TITRE I. 
Formation. — Dénomination. — Objet. 

Siège. — Durée. 
ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, par les présentes une Société 
Anonyme qui existera entre les souscripteurs et 
propriétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la suite et qui sera 
régie par les lois sur la matière de la Principauté 
de Monaco, et par les présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société prend la dénomination de " Sun-

dries Securities Holding ". 
ART. 3. 

La Société est une Société Holding, Monégasque 
sous la forme d'une Société Anonyme. 

Elle a pour objet : 
La prise de participation sous quelque forme 

que ce soit dans toutes entreprises monégasques 
ou étrangères et la gestion, ainsi que la mise en 
valeur de ces participations. 

La Société peut faire toutes opérations quel-
conques se rattachant directement à son objet, 
en restant toutefois dans les limites tracées par 
l'article cinq de la Loi numéro cent quatre-
vingt-douze du dix-huit juillet mil neuf cent 
trente-quatre. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de 

la Principauté de Monaco, par simple décision 
du Conseil d'Administration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-

vingt-dix-neuf années à compter du jour de sa 
constitution définitive, sauf les cas de dissolution 
anticipée et de prorogation prévus aux présents 
Statuts. 

TITRE II. 
Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à 500.000 francs. 
Il est divisé en 500 actions de 1.000 francs 

chacune lesquelles devront être souscrites et 
libérées en espèces. 

ART. 7. 
Le capital social peut être augmenté en une 

ou plusieurs fois, soit par la création d'actions 
nouvelles, en représentation d'apports en nature 
ou en espèces, soit par voie de conversion en 
actions des fonds disponibles des réserves et de 
prévoyance, soit par tous autres moyens, le tout 
en vertu d'une décision de l'Assemblée Générale 
des actionnaires prise dans les termes de l'ar-
ticle 37 ci-après. Il pourra être créé en repré-
sentation totale ou partielle des augmentations 
de capital, des actions de priorité ou privilégiées, 
dont les droits seront déterminés par l'Assemblée 
Générale qui aura décidé l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-
dessus, décider l'amortissement ou même la 
réduction du capital social, pour quelque cause 
et de quelque manière que ce soit notamment 
au moyen du remboursement total ou partiel 
des actions, du rachat d'actions, d'un échange 

ART. 10. 
Le premier versement est constaté par un 

récépissé nominatif, qui est, dans le mois de la 
.constitution définitive de la Société ou de l'aug-
mentation de capital devenue définitive, échangé 
contre un titre provisoire d'actions également 
nominatif. 

Tous les versements ultérieurs, sauf le dernier, 
sont mentionnés sur ce titre provisoire. 

Le dernier versement est fait sur la remise du 
titre définitif. 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur 
entière libération; les titres des actions entière-
ment libérées sont nominatifs ou au porteur au 
choix de l'actionnaire. 

Les titres au porteur peuvent être convertis 
en titres nominatifs et vice versa à la demande 
des propriétaires de ces titres et à leurs frais. 

ART. 11. 
Les titres provisoires ou définitifs d'une ou 

plusieurs actions sont extraits d'un livre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, du timbre de la 

TITRE III. 

Administration de la Société. 
ART. 16. 

La Société est administrée par un •Conseil 
d'Administration composé de deux membres au 
moins et de sept au plus, pris parmi les action-
naires et nommés par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par 
actions, en nom collectif ou anonyme, peuvent 
être administrateurs de la présente Société. Elles 
seront représentées au Conseil d'Administration 
par un des associés pour les sociétés en nom 
collectif, par un des gerants pour les sociétés en 
commandite, et par un délégué du Conseil pour 
les sociétés anonymes, sans que l'associé en nom 
collectif, le gérant ou le 'délégué •du Conseil soient 
obligatoirement eux-mêmes actionnaires de la 
présente société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de cinq actions pendant toute 'la durée de 
leurs fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la 
garantie des actes de l'administration, même de 
ceux qui seraient exclusivement personnels à 
l'un des administrateurs. Elles sont nominatives, 
inaliénables, frappées d'un timbre indiquant leur 
inaliénabilité et déposées dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé administrateur au cours 
de la Société, qui ne possèderait plus, lors de sa 
nomination, le nombre d'actions exigées par le 
présent article, devra compléter ce nombre et les 
faire inscrire à son nom dans le délai maximum 
d'un mois. En tous cas, il ne pourra entrer en 
fanctions avant d'avoir régularisé sa situation 
à cet égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou 
ses héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer 
de ses actions qu'après la réunion de l'Assem- 
blée Générale qui a approuvé le compte de 
l'exercice en cours, lors du départ de cet admi-
nistrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions des administrateurs 

est de six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jus-

qu'à l'Assemblée Générale ordinaire, qui se 

d'anciens titres d'actions contre de nouveaux 
titres, d'un nombre équivalent ou moindre, ayant 
ou non le même capital, et, s'il y a lieu, avec 
cession ou achat d'actions anciennes pour per-
mettre l'échange. 

Toutefois, sans autre autorisation gouverne-
mentale que celle résultant des présents Statuts, 
le Conseil est d'ores et déjà autorisé à porter le 
capital à un million de francs, par ses propres 
délibérations, en une ou plusieurs fois et aux 
conditions qu'il jugera convenables, au moyen 
de souscriptions •en numéraire et par création 
d'actions du même type que celles existant ac-
tuellement. Cette augmentation de capital devra 
obligatoirement satisfaire aux prescriptions édic-
tées par l'article 3 et les •paragraphes 3 et 4 de 
l'article 17 de la loi du trois janvier 1924. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège 

social ou à tout autre endroit désigné à cet effet, 
savoir : 

En une seule fois pour le capital initial et en 
cas •d'augmentation du capital un quart lors de 
la souscription et le surplus au fur et à mesure 
des besoins de la Société, aux époques et dans 
les proportions qui seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil 
d'Administration sont portés à la connaissance 
des actionnaires par lettres recommandées adres-
sées à chaque actionnaire. 

ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions aux 

époques déterminées, l'intérêt est dû par chaque 
jour de retard à raison d'un taux supérieur de 
deux pour cent à celui des avances de la Banque 
de France, sans qu'il soit besoin d'une demande 
en justice. 

La Société peut faire vendre les actions sur 
lesquelles des versements sont en retard. 

A cet effet, les numéros de ces actions sont 
publiés dans un •des journaux •d'annonces légales 
du lieu du siège social. 

Quinze jours après cette publication, la Société, 
sans mise en demeure et sans autre formalité, 
a le droit de faire procéder à la vente des actions 
comme libérées des versements exigibles. Cette 
vente a lieu, en bloc ou en détail, même succes-
sivement, pour le compte et aux risques et périls 
des retardataires, à la Bourse, par le ministère 
d'un agent de change, si les actions sont cotées, 
et, dans le cas contraire, aux enchères publiques, 
par •le ministère d'un notaire, sur une mise à 
prix pouvant être indéfiniment abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nuls 
de plein droit et il est délivré aux acquéreurs 
de nouveaux titres portant les mêmes numéros 
d'actions. 

En conséquence, toute action qui ne porte pas 
la mention régulière des versements exigibles 
cesse d'être négociable ou transmissible de quel-
que façon que ce soit, aucun dividende ne lui 
est payé et, si le titre est présenté à la Société 
apres la vente, celle-ci, de convention expresse, 
aura le droit de 'le retenir pour l'annuler. 

Le produit net de la vente des actions s'impute 
dans les termes de droit sur ce qui est dû à la 
Société par l'actionnaire exproprie, lequel reste 
débiteur de la différence en moins ou profite de 
l'excédent. 

La Société peut exercer l'action personnelle 
et de droit commun contre l'actionnaire et ses 
co-obligés, soit avant ou après la vente des 
actions, soit concurremment avec cette vente. 

Société et de la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces signatures peut être apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par 

la simple tradition du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par des décla-

rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et cessionnaire ou manda-
taire, et inscrits sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des 
parties soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus 
ont été effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. 13. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés 

aux actions de priorité au cas où il en serait 
créé chaque action donne droit, dans la propriété 
du fonds social et dans le partage •des bénéfices 
revenant aux actionnaires, à une part propor-
tionnelle au nombre d'actions émises. 

Les droit et obligations attachés à l'action 
suivent le titre dans quelque mains qu'il passe. 

La propriété d'une action comporte de plein 
droit l'adhésion aux Statuts de la Société et aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 

ART. 14. 
Les dividendes de toute action nominative ou 

au porteur sont valablement payés au porteur 
du titre s'il s'agit d'un titre nominatif non muni 
de coupon, ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit 
de la Société. 

ART. 15. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne 

reconnaît qu'un seul propriétaire, pour chaque 
action. Tous les co-propriétaires indivis d'une 
action ou tous les ayants droit à n'importe 
quel titre, même usufruitiers et nu-propriétaires, 
sont tenus de se faire représenter auprès de la 
Société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un action-
naire ne peuvent, sous aucun prétexte, provo-
quer l'apposition des scellés sur les biens et 
valeurs de la Société, ni en demander le partage 
ou la licitation. Ils seront tenus •de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de 
l'Assemblée Générale. 
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réunira après l'expiration du sixième exercice, 
qui renouvellera le Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera à. raison 
d'un ou plusieurs membres tous les deux ans, 
de manière que le renouvellement soit complet 
dans chaque période de six ans et se fasse aussi 
également que possible suivant le nombre de ses 
membres. 

Pour les premières applications de cette dis-
position, le sort indique l'ordre de sortie, une 
fois le roulement établi; le renouvellement a lieu 
par ancienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 19. 
Si le Conseil est composé de moins de sept 

membres, les administrateurs ont la faculté de 
se compléter, s'ils le jugent utile pour les besoins 
du service et l'intérêt de la Société. 

Dans ce casles. nominations •faites à titre 
provisoire par le Conseil sont soumises, lors de 
la première réunion, à la confirmation de l'As-
semblée Générale qui détermine la durée du 
mandat. 

De même si une place •d'administrateur de-
vient vacante dans l'intervalle de deux Assem-
blées. Générales, le Conseil peut pourvoir provi-
soirement au remplacement. Il •est même tenu 
de le faire dans le mois, qui suit la vacance si 
le nombre des administrateurs est descendu 
au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de •sa première 
réunion, procède à une élection •définitive. L'Ad-
ministrateur nommé en remplacement d'un autre 
ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir de l'exercice de son prédéces-
seur, à moins que l'Assemblée fixe par sa déci-
sion une autre durée de fonctions de l'adminis-
trateur remplaçant. Si ces nominations provi-
soires ne sont pas ratifiées par l'Assemblée 
Générale, les décisions prises et les actes accom-
plis par le Conseil n'en demeurent pas moins 
valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses 

membres, un Président, et, s'il le juge utile, un 
Vice-Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-
Président, le Conseil désigne, pour chaque séan-
ce, celui des membres présents devant remplir 
les fonctions de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant 
remplir les fonctions •de Secrétaire, laquelle peut 
être prise même en dehors des administrateurs 
et même en dehors des associés, mais qui n'a pas 
voix aux délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu 

indiqué par la •convocation, sur la convocation 
du Président ou du Vice-Président, ou encore de 
deux de ses membres, aussi souvent que l'intérêt 
de la Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de 
convocation et ?le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, 
la voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux, 
les décisions du Conseil devront être prises à 
l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le 
sein du Conseil. Toutefois, il est admis qu'un 
administrateur •puisse représenter un de ses 
collègues, mais un seul seulement. Dans ce cas, 
l'administrateur mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représen-
tation tant en personne que par mandataire de 
la moitié au moins des membres du Conseil est 
nécessaire pour la validité des délibérations, 
sauf ce qui est dit ci-dessus, lorsque le nombre 
des administrateurs est de deux. 

La justification du nombre des administra-
teurs en exercice et de leur nomination résulte 
suffisamment vis-à-vis des tiers de l'énonciation 
dans le procès-verbal de chaque délibération, et 
dans l'extrait qui en est délivré, des noms des 
administrateurs présents et de ceux des admi-
nistrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées 

par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
à produire en justice ou ailleurs sont signés par 
un administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs 

les plus étendus pour agir au nom de la Société 
et faire et autoriser tous les actes et opérations 
relatifs à son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non 
réservés à l'Assemblée Générale par la loi. et  les 
présents Statuts. 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-à-vis des tiers; 
il délibère sur toutes les opérations de la So-

ciété ou intéressant la Société; il autorise tous 
actes relatifs à ces opérations; 

il fait les règlements de la Société; 
il fixe les dépenses générales d'administration 

et règle /es approvisionnements de toute sorte; 
il passe tous marchés, soumissions et entre-

prises; •demande et accepte toutes concessions, le 
tout rentrant dans l'objet de la Société; prend 
part à toutes adjudications et contracte, à l'oc-
casion de toutes ces opérations, tous engage-
ments et obligations au nom de la Société; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnement en espèces, titres 
et autrement, et donne toutes quittances; il paie 
toutes les sommes dues par la Société; 

il contracte toutes assurances de toute nature; 
il souscrit, endosse, accepte et acquitté tous 

billets, chèques, traites, lettres de change, man-
dats, effets de commerce quelconques; il cau-
tionne et avalise; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société; il fixe leurs trai-
tements, remises et salaires, ainsi que toutes 
autres conditions de leur admission et de leur 
retraite; 

il détermine le placement des fonds disponi-
bles, l'emploi 'des tonds de réserve et de prévo-
yance, propose les dividendes à répartir; 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres 
et en délivre récépissé; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées 
Générales, décider la mise en distribution d'un 
acompte sur le dividende de l'exercice en cours; 

il arrête les comptes annuels, les états de 
situation, les inventaires et les comptes, et les 
soumet à l'Assemblée Générale des actionnaires; 

il souscrit, achète et revend toutes actions, 
obligations, parts •d'intérêts participations et 
autres valeurs de toute sorte appartenant à la 
Société; 

il intéresse la Société dans toutes les parti- 
cipations, dans toutes ,autres sociétés et tous 
syndicats; 

il autorise et consent tous prêts et avances; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux 

besoins et affaires de la Société, fait •ces em-
prunts de la manière et aux taux, charges et 
conditions qu'il juge convenables, avec ou sans 
hypothèques, soit par emprunts fermes, négo-
ciables ou non, nominatifs ou au porteurs, soit 
par voie d'ouverture de crédit ou par toute autre 
forme; il fixe le taux des intérêts et peut accor-
der aux prêteurs toutes ,participations qu'il juge 
utiles, basées sur les bénéfices; 

il peut hypothéquer les immeubles de la So-
ciété, consentir toutes 'délégations et antichrèses, 
toutes subrogations dans tous privilèges ou 
hypothèques, donner tous gages ou nantisse-
ments et autres garanties immobilières de quel-
que nature qu'elles soient; 

il consent et accepte 'toutes antériorités et 
toutes subrogations avec ou sans garantie; 

il accepte ou accorde toutes prorogations de 
délais; 

il délègue et transporte toutes créances et 
redevances aux prix et conditions qu'il juge 
convenables; 

il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre 
du jour; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature; 

il décide, consent et accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, 
échanges, locations comme bailleur et comme 
locataire de tous biens, meubles et immeubles, 
avec ou sans promesse de vente et de toutes 
concessions; il consent et accepte toutes résilia-
tions avec ou sans indemnité; il décide et effectue 
la réalisation de toutes promesses d'achats et de 
ventes; 

il décide et effectue l'achat ou la création de 
tous établissements rentrant dans l'objet de la 
Société; 

il autorise et consent toutes mainlevées de 
saisies mobilières ou immobilières d'oppositions, 
d'inscriptions hypothécaires ou autres, ainsi que 
tous désistements de privilège, d'action résolu-
foire et autres droits quelconques, le tout avec 
ou sans paiement; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en 
demandant qu'en défendant; il traite, acquiesce, 
transige et compromet sur les intérêts de la 
Société et généralement il statue sur toutes les 

affaires et pourvoit à tous les intérêts de la 
Société; 

il propose aux Assemblées Générales toutes_ 
augmentations • ou réductions de capital social, 
tous rachats ou amortissements d'actions et 
toutes les modifications qu'il juge nécessaires ou 
utiles d'apporter aux Statuts; 

il fait et •autorise toutes déclarations de sous-
cription et de versement, relatives à toutes aug-
mentations de capital et à toutes constitutions de; 
société; 

le Conseil d'Administration représentant la 
Société en justice, tant en demandant qu'en dé-
fendant, c'est à sa requête ou contre luique 
doivent être intentées toutes •actions judiciaires;,-, 

il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil 

d'Administration sont énonciatifs et non limita-
tifs de ses droits et laissent subsister, dans leur

, 
 

entier, les dispositions du premier alinéa du 
présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il 

juge 'convenables à un ou plusieurs administra-
teurs pour l'administration courante de la So-
ciété, et l'exécution des décisions du Conseil 
d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations. 
spéciales •des administrateurs-délégués sont dé-
terminés par le Conseil. 

Il peut également nommer un ou plusieurs, 
directeurs et passer avec eux tous traités éta-
blissant la durée et l'étendue de leurs attribu-
tions et pouvoirs, l'importance de leurs avanta-
ges fixes et proportionnels et les conditions de-
leur retraite et de leur révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs, 
à telle personne qu'il juge convenable par man-
dat spécial et pour un ou plusieurs objets déter-
minés. Il peut autoriser ses délégués et manda-
taires à substituer sous leur responsabillite 
personnelle un ou plusieurs mandataires dans. 
tout ou partie des pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous les actes concernant la Société décidés. 

par le Conseil ainsi que les retraits de fonds 
et valeurs, les mandats• sur les banquiers, débi-
teurs ou dépositaires, et les souscriptions, endos, 
acceptations ou acquits d'effets de commerce, 
sont signés par deux administrateurs, à moins 
d'une délégation spéciale du Conseil à un seul 
administrateur ou a tout autre mandataire. 

ART. 26. 
Les administrateurs •ont droit à des jetons de• 

présence dont la valeur, fixée par l'Assemblée 
Générale, est maintenue jusqu'a décision con-
traire. 

Ils ont droit, en outre, à une part des bénéfices 
de la Société comme il •est dit à l'article quarante-
ci-après. 

La répartition entre les administrateurs est 
faite par décision du Conseil d'Administration. 

TITRE IV. 

Commissaires. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année,. 

trois commissaires au moins, associés ou non,, 
chargés de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante sur la situation de la 
Société, sur le bilan et sur les comptes présentés. 
par le Conseil d'Administration. 

La nomination des •commissaires pris en de-
hors de la liste des actionnaires doit être ratifiée 
par le Président du Tribunal de Première Ins 
tance; ce magistrat pourvoit également, à la 
requête des intéressés, au remplacement des-
commissaires décédés ou empêchés. 

Les commissaires sont réeligibles. 
Pendant le trimlstre qui précède l'époque 

fixée pour la réunion de l'Assemblléel Générale,. 
les commissaires ont •le droit, toutes les fois-
qu'ils le jugent convenable dans l'intérêt social, 
de prendre connaissance des livres, de la caisse 
et d'examiner les opérations de la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer 
l'Assemblée Générale. 

Ils ont droit à une rémunération dont l'im-
portance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 

Assemblées Générales. 
ART. 28. 

Les actionnaires sont réunis en Assemblée-
Générale annuelle chaque année, dans les six-
mois qui suivent la clôture de l'exercice social,- 
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aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis de 
convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être con-
voquées au cours de l'année par le Conseil d'Ad-
ministration ou encore, en cas d'urgence, par 
les commissaires. En outre, les actionnaires 
possédant un nombre d'actions représentant le 
dixième du capital social, peuvent toujours et à 
toute époque convoquer une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales 
sont faites, en ce qui concerne l'Assemblée Géné-
rale annuelle, seize jours au moins à l'avance, 
et en ce qui concerne toutes autres Assemblées, 
dix jours seulement à l'avance, sauf ce qui sera 
dit à l'article trente-sept pour les Assemblées 
Générales extraordinaires sur deuxième convo-
cation. 

Elles sont insérées dans un journal d'annonces 
légales •du lieu •du siège social ou adressées à 
chaque actionnaire par lettre recommandée, s'ils 
sont tous connus de la Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées 
autres que celles annuelles et celles statuant sur 
des approbations d'apports ou avantages, il peut 
toujours être passé outre aux délais et modes 
de convocation ci-dessus, si tous les actionnaires 
sont présents ou représentés. 

L'avis de convocation doit' indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

ART. 29. 
Sauf dispositions contraires des lois en vi-

gueur, l'Assemblée Générale se compose de tous 
les actionnaires propriétaires de une action au 
moins libérée des versements exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à 
l'Assemblée s'il •n'est lui-même actionnaire, sauf 
les exceptions ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées 
par leurs maris, s'ils ont l'administration de 
leurs biens; 

Les mineurs et interdits doivent être repré-
sentes par leurs tuteurs; 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent 
être représentés par l'un d'eux, muni du pouvoir 
de l'autre, ou par un mandataire commun mem-
bre de l'Assemblée. 

Les sociétés, et établissements publics sont ' 
représentés soit par un délégué, associé ou non, 
soit par un de leurs gérants, directeurs, admi-
nistrateurs, liquidateurs, associés ou non. 

La forme des pouvoirs est •déterminée par le 
Conseil d'Administration qui peut exiger toute 
certification de signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis 
cinq jours au moins avant l'Assemblée peuvent 
assister à cette Assemblée sans formalité 
préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir •droit d'assistér à l'Assemblée Géné-
rale, déposer au siège social, cinq jours au moins 
avant cette Assemblée, soit leur titres, soit les 
récépissés en constatant le dépôt dans les mai-
sons de banque ou établissements de crédit ou 
d'offices ministériels indiqués dans l'avis de 
convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le 
délai indiqué pour les actions nominatives et 
d'accepter des dépôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant une carte nomi-
native et personnelle. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

et convoquée représente l'universalité des action-
naires, même les absents, dissidents et inca-
pables. 

ART. 31. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Pré-

sident du Conseil d'Administration, à son défaut 
par le Vice-Président, à défaut de ce dernier 
par un administrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, 
représentant le plus grand nombre d'actions, 
soit en leur nom, soit comme mandataires, sont 
appelés comme scrutateurs. Le Bureau désigne 
le Secrétaire qui peut être pris même en dehors 
des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle con-
tient les noms et domiciles des actionnaires 
présents et représentés et le nombre des actions 
possédées ou représentées par chacun d'eux. 
Cette feuille est certifiée par le Bureau et reste 
annexée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès verbaux inscrits sur 
un registre spécial et signés par les membres 
composant de Bureau. 

ART. 33. 
Sauf dans les cas prévus par 'la loi et dont il 

sera question dans les articles trente-six et 
trente-sept des Statuts, les Assemblées Générales 
sont régulièrement constituées lorsqu'elles sont 
composées d'un nombre d'actionnaires représen-
tant, pour eux-mêmes ou comme mandataires, 
au moins le quart du capital social..  

Si ce quorum n'est 
à 	

atteint, l'Assemblée 
Générale est convoquée a nouveau par avis inséré 
au moins dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera quel que 
soit le nombre des titres, représentés, mais seule-
ment sur les objets à l'ordre du jour de la pre-
mière Assemblée. 

ART. 34. 
Les délibérations sont prises à la majorité des 

voix des membres présents, sauf ce qui est dit 
à l'article trente-sept ci-après. En cas de partage, 
la voix du Président est prépondérante. 

Chaque membre a autant ide voix qu'il possède 
ou représente d'actions sans limitation, 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, composée comme il est 

dit dans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le 
rapport des administrateurs sur les affaires 
sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur 
les affaires de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut déci-
der sur le solde des dividendes revenant aux 
actionnaires, tous prélèvements qu'elle juge 
utiles, pour la création de fonds de prévoyance 
ou de réserves spéciales dont elle fixe •l'emploi. 
Ces fonds, notamment, peuvent être employés 
au rachat volontaire des actions qui seraient 
mises •sur le marché ou à l'amortissement du 
capital social. La Société peut annuler ou ne pas 
annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et 
les commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre 
du jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi-
nistration en jetons de présence -ou autrement, 
la rémunération des commissaires, elle autorise 
la création de tous fonds d'amortissement ou de 
réserve spéciale. 

Elle autorise la participation de la Société 
dans toutes autres sociétés constituées ou à 
constituer au moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société 
où la présente Société, serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil •toutes autorisations 
pour passer tous actes et faire toutes opérations 
pour lesquels ses pouvoirs seraient insuffisants 
ou considérés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous 
les intérêts de la Société et sur toute résolution 
dont l'application ne constitue pas ou n'entraîne 
pas directement ou indirectement une modifica-
tion quelconque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du 
bilan et des comptes doit être précédée du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 
ART. 36. 

L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initia-
tive du Conseil d'Administration, apporter aux 
Statuts toutes modifications dont l'utilité est 
reconnue par lui, sans pouvoir, toutefois, chan-
ger la nationalité et l'objet essentiel de la Société, 
ni augmenter les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, la 

dissolution et la liquidation anticipée de la So-
ciété, comme aussi sa fusion avec toute autre 
société constituée ou à constituer. 

l'augmentation, la réduction ou l'amortisse-
ment du capital social aux conditions qu'elle 
détermine, même par voie de rachat d'actions; 

l'émission d'obligations; 

le changement de la dénomination de la So-
ciété; 

la création d'actions de priorité, de parts 
bénéficiaires et leur rachat; 

la modification de la répartition des bénéfices; 
le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport 

à toutes sociétés de l'ensemble des biens et 
obligations de la Société; 

la transformation de la Société en société 
monégasque de toute autre forme; 

toutes modifications 'compatibles avec la loi, 
relativement à la composition des Assemblées, à 
la supputation des voix, au nombre des adminis-
trateurs, des actions qu'ils doivent posséder 
pour remplir ces fonctions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, 
purement énonciative et non limitative. L'objet 
essentiel de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 37. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se 

composent de tous •les propriétaires d'actions 
ordinaires, libérées des versements exigibles ou 
de priorité, quel que soit le nombre d'actions 
que 'chacun d'eux possède, et chaque actionnaire 
a autant de voix qu'il représente d'actions com-
me propriétaire ou comme mandataire, sans 
distinction et sans limitation. 

Mais dans les cas prévus au précédent article, 
l'Assemblée Générale ne peut 'délibérer valable-
ment qu'autant qu'elle réunit des actionnaires 
représentant au moins la moitié du capital 
social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme 
il est dit aux articles vingt-neuf et trente-quatre; 
toutefois, si sur une première convocation, 
l'Assemblée n'a pu être régulièrement constituée, 
conformément a l'alinéa qui précède, il en est 
convoquée une seconde, à un mois au moins au 
plus tôt de la première. Pendant cet intervalle 
il est fait, chaque semaine, dans le " Journal 
de Monaco " et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle, dans deux des principaux journaux 
du département des Alpes-Maritimes, des inser-
fions annonçant la date 'de •la deuxième Assem-
blée et indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à délibérer. Cette communication sera en même 
temps envoyée à tous les actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assem-
blée ne sera valable si elle ne réunit la majorité 
des trois quarts des titres représentés, quel qu'en 
soit le nombre. 

TITRE VI. 
Etats semestriels. — Inventaires. 

ART. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier 

et finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice commen-

cera à la constitution et sera clos 'le trente et un 
décembre mil neuf cent trente-six. 

ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un' état som-

maire de la situation active et passive de la 
Société. 

Cet état est mis à la disposition des commis 
saires. 

Il est, en outre, établi chaque année, confor-
mément •à l'article onze du Code de Commerce 
Monégasque, un inventaire contenant l'indication 
des valeurs mobilières et immobilières et de 
toutes dettes actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits 
et pertes, sont mis à la disposition des commis-
saires un mois au plus tard avant l'Assemblée 
Générale. Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Géné-
rale, tout actionnaire peut prendre, au siège 
social, communication de l'inventaire et de la 
liste des actionnaires, et se faire délivrer à ses 
frais copie du bilan résumant l'inventaire et du 
rapport des commissaires. 

TITRE VII. 
Répartition des bénéfices. 
Amortissement des actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de 'la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais 
généraux, des charges sociales, comprenant 
notamment tous amortissements, les intérêts des 
emprunts, les sommes mises en réserve pour 
leur amortissement, réserves pour impôts, les 
allocations de toute nature attribuées au per-
sonnel et au Conseil d'Administration, aux 
commissaires, au personnel intéressé et de tous 
comptes provisionnels, constituent les bénéfices 
nets. 

Sur ces bénéfices il est préleva 
1° cinq pour cent pour constituer un fonds 

de réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être 

Les extraits ou copies de ces procès-verbaux 
à produire en justice ou ailleurs sont signés par 
un administrateur. 

ART. 32. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil 

d'Administration et il ne peut être mis en déli-
bération que des propositions émanant du Conseil 
et celles qui auront été soumises vingt jours au 
moins avant l'Assemblée, avec la signature 
d'actionnaires représentant le dixième au moins 
du capital social. 
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obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme au moins égale au dixième du capital 
social. Il reprend son cours si la réserve vient 
à être entamée; 

2° la somme nécessaire pour fournir aux 
actions à titre de premier dividende cinq pour 
cent des sommes dont elles sont libérées et non 
amorties, sans que, si les bénéfices d'une année 
ne permettraient pas ce paiement, les action-
naires puissent le réclamer sur les bénéfices des 
années subséquentes. 

Le solde des bénéfices sera réparti aux action-
naires. 

Toutefois, l'Asseinblée Générale ordinaire, sur 
la proposition du Conseil, a le droit de décider 
le prélèvement, sur ce solde revenant aux action-
naires, des sommes qu'elle juge convenable de 
fixer, soit •pour être attribuées au Conseil d'Ad-
ministration, soit pour être portées à nouveau 
sur l'exercice suivant, soit pour être portées à 
un fonds de réserve extraordinaire et de pré-
voyance qui sera la propriété des seuls action-
naires. 

ART. 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire et de pré-

voyance prévu à l'article précédent, peut être 
affecté, notamment, suivant ce .qui est décidé 
par l'Assemblée Générale •ordinaire, sur, la pro-
position du Conseil°  d'Administration, soit à 
compléter aux actionnaires un premier dividende 
de cinq pour cent en cas d'insuffisance des béné-
fices d'un ou plusieurs exercices, soit au rachat 
et à l'annulation d'actions de la Société, soit 
encore à l'amortissement total de ces actions, 
ou à l'amortissement partiel par voie de tirage 
au sort. 

Les actions intégralement amorties seront 
remplacées par des actions de jouissance ayant 
les mêmes droits que les autres actions, sauf le 
premier •dividende de cinq pour cent et le rem-
boursement du capital. 'Ces amortissements 
auront lieu aux conditions et dans les formes 
prévues par l'Assemblée Générale sur 'la propo-
sition du Conseil •d'Administration. 

TITRE VIII. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, 

les administrateurs sont tenus de provoquer la 
réunion de tous les actionnaires à l'effet de 
statuer sur la question de savoir s'il y a lieu • de 
continuer la Société ou de prononcer la disso-
lution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Ad-
ministration, les commissaires sont tenus de 
réunir l'Assemblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée 
Générale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de 

dissolution anticipée, l'Assemblée Générale règle 
le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs dont la nomination met fin aux 
pouvoirs des administrateurs ou des commis-
saires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation 
dont elle détermine la composition, le fonction-
nement et les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et 
jusqu'à expresse décision contraire, tous les élé-
ments de l'actif social non encore répartis 
continuent à demeurer la propriété de l'être 
moral et collectif constitué par •la Société. 

Sauf indication 'contraire et spéciale par l'As-
semblée Générale, les liquidateurs ont mission et 
pouvoir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif 
mobilier et immobilier de la Société et d'éteindre 
le passif. Ils ont, en vertu de leur qualité, les 
pouvoirs les plus étendus, d'après 'les lois et 
usages du commerce, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre et conférer toutes 
garanties même hypothécaires, consentir tout 
désistements ou mainlevées, avec ou sans paie-
ment. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une 
Assemblée Générale extraordinaire, faire le 
transfert ou la cession par voie d'apport, notam-
ment de tout ou partie des droits, actions et 
obligations, tant actifs que passifs de la Société 
dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale 
conserve les mêmes attributions et pouvoirs 
que pendant l'existence de la Société, elle doit 
continuer à être régulièrement convoquée par le 
ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur 
confère, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux; à 
la fin de la liquidation, elle leur donne quitus 
et décharge, s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des fraisde liqui-
dation, l'excédent sera employé, jusqu'à due 
concurrence, au remboursement au pair des 
actions non amorties, si cet amortissement total 
n'a pas été complètement effectué. 

Puis le solde est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions possé-
dées par eux. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pen-
dant le cours de la Société ou de sa liquidation, 
soit entre les actionnaires et la Société, soit entre 
Tes actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires 
sociales, sont jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction des Tribunaux com-
pétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout 
actionnaire doit faire élection de domicile dans 
la Principauté de Monaco, et toutes assignations 
ou significations sont régulièrement données à 
ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assigna-
tions et significations sont valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général. 

ART. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et 

collectif de la Société ne peuvent être dirigées 
contre le Conseil d'Administration qu'au nom 
de la masse des actionnaires et en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une 
contestation de cette nature doit en faire, vingt-
jours au moins avant la prochaine Assemblée 
Générale, l'objet d'une communication au Pré-
sident du Conseil •d'Administration, qui est tenu 
de mettre la proposition à l'ordre 'du jour de 
cette Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun action-
naire ne peut la reproduire en justice dans un 
intérêt particulier, si elle est accueillie, l'Assem-
blée Générale désigne un ou plusieurs commis-
saire pour suivre 'la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la 
procédure sont adressées uniquement aux com-
missaires. 

TITRE X. 
Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera définitivement 

constituée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été ap-

prouvés et la Société autorisée par le Gouverne-
ment; 

2" que toutes les actions à émettre auront 
été souscrites et qu'il aura été versé le mon-
tant de chacune d'elles, ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite par le fonda-
teur, avec dépôt de la liste des souscripteurs et 
des versements effectués par chacun d'eux; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire, mais 
dans un délai qui pourra n'être que de trois 
jours, et même sans délai si tous les souscrip-
teurs sont présents ou dûment représentés, aura: 

approuve les présents Statuts; 
reconnu la sincérité de la déclaration de 

souscription et de versement; 
nommé les premiers administrateurs et les 

commissaires aux comptes. 
Toute personne même non souscripteur pour-

ra représenter les actionnaires à la dite Assem-
blée. 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du vingt février mil 
neuf cent trente-six, prescrivant la présente publi-
cation. 

III. — Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du vingt-sept février mil neuf 
cent trente-six et un extrait analytique succinct 
des Statuts de la dite Société a été adressé le même 
jour au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 12 mars 1936. 
LE FONDATEUR.  

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO, 
Docteur en droit, Notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

MOMIFIE° HUES HOLDING 
Au Capital de 500.000 francs 

Publication prescrite par la Loi. n° 71 du 3 janvier 1924, et 
par l'article 3 de l'Arrêté de S. Eœc. M. le Ministre d'Etat  
de la Principauté de Monaco du 20 février 1936. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par  
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 31 janvier 1936. 

M. Raymond RIVIER, sans profession, demeu-
rant à Monte-Carlo. 

A établi ainsi qu'il suit les Statuts d'une Société 
Anonyme qu'il se propose de fonder. 

S rATUTS 

TITRE I 

Formation -- Dénomination. — Obiet. 
Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être par la suite et qui sera régie par les 
lois sur la matière de la Principauté de Monaco, et 
par les présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société prend la •dénomination de « DIVER-

' SIFIED SHARES HOLDING». 

ART. 3. 
La Société est une Société Holding Monégasque, 

sous la forme d'une société anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation, sous quelque forme que 

ce soit, dans toutes entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations. 

La Société peut faire toutes opérations quelconques 
se rattachant directement à son objet, en restant tou-
tefois dans les limites tracées par l'article 5 de la 
Loi n° 192, du 18 juillet 1934. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 5 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas 'de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II 

Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital est fixé à cinq cent. mille francs. 
Il est divisé ,en ,cinq cents actions de mille francs 

chacune lesquelles devront être souscrites et libé-
rées en espèces. 

ART -7. 
Le capital social peut 1.re augmenté en une ou plu-

sieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions 
des fonds disponibles des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu dune 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans les termes de l'article 37 ci-après. I' 
pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions de 
priorité ou privilégiées, dont les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui aura décidé 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement ou même la réduction du ca- 

TITRE IX. 
Contestations. 

ART. 44. 
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pital social, pour quelque cause-et de quelque ma-
nière que ce soit, notamment au moyen du rembour-
sement total eu partiel des actions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions contre 
de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le même capital, et, s'il y a 
lieu, avec cession ou 'achat d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

Toutefois, sans autre autorisation gouvernemen-
tale que celle résultant des présents Statuts, le Con-
seil est d'ores et déjà autorisé à porter le capital à 
un million de francs, par ses propres délibérations, 
en une ou plusieurs fois et aux conditions qu'il juge-
ra convenables, au moyen de souscriptions en nu-
méraire et par création d'actions du même type que 
celles existant actuellement. Cette augmentation de 
capital devra obligatoirement satisfaire aux, pres-
criptions édictées par l'article 3 et les paragraphes 3 
et 4 de l'article 17 de la loi du trois janvier 1924. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir-: 
En une seule fois pour le capital initial et, en cas 

d'augmentation du capital, un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société, aux époques et dans les proportions 
qui seront déterminées par -le Conseil d'Adminis-
tration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire 

ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions aux époques 

déterminées, l'intérêt est dû par chaque jour de 
retard à raison d'un taux supérieur de deux paie 
cent à celui des avances de la Banque de France, 
sans qu'il soit besoin d'une demande en justice. 

La Société peut faire ,vendre les actions sur les-
quelles des versements sont en retard. 

A cet effet, les numéros de ces actions sont publiés 
dans un des journaux d'annonces -légales du lieu du 
siège social. 	 • 

Quinze jours après cette publication, la Société, 
sans mise en demeure et sans autre formalité, a le 
droit de faire procéder à la vente des actions comme 
libérées des versements exigibles. Cette vente a lieu, 
en bloc ou en détail, même successivement, pour le 
compte et aux risques et périls des retardataires, 
à la Bourse, par le ministère d'un agent de change, 
si les actions sont cotées, et, dans le cas contraire, 
aux enchères publiques, par le ministère d'un notai-
re, sur une mise à prix pouvant être indéfiniment 
abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nuls de 
plein droit et il est délivré aux acquéreurs de nou-
veaux titres portant les mêmes numéros d'actions. 

En conséquence, toute action qui ne porte pas la 
mention régulière des versements exigibles, cesse 
d'être négociable ou transmissible. de quelque façon 
que ce soit, aucun dividende ne lui est payé et, si le 
titre est présenté à la Société après la vente, celle-
ci, de convention expresse, aura le droit de le rete-
nir pour l'annuler. 

Le produit. net  de la vente des actions s'impute 
dans les termes de droit sur ce qui est dû à la 
Société par l'actionnaire exproprié, lequel reste 
débiteur de la différence en moins ou profite de 
l'excédent. 

La Société peut exercer l'action personnelle et de 
droit commun contre l'actionnaire et ses co-obligés, 
soit avant ou après la vente des actions, soit concur-
remment avec cette vente: 

ART. 10. 
Le premier versement est constaté par un récé-

pissé nominatif, qui est, dans le mois de la constitu-
tion définitive de la Société ou de l'augmentation de 
capital devenue définitive, échangé contre un titre 
provisoire d'actions également nominatif. 

Tous les versements ultérieurs, sauf le dernier, 
sont mentionnés sur ce titre provisoire. 

Le dernier versement est fait sur la remise du 
titre définitif 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur entière 
libération ; les titres des actions entièrement libé-
rées sont nominatifs ou au porteur au choix de 
l'actionnaire. 

Les titres au porteur peuvent être convertis en 
titres nominatifs et vice versa à la demande des 
propriétaires de ces titres et à leurs frais. 

ART. Il. 
Les titres provisoires ou définitifs d'une on plu-

sieurs actions sont extraits d'un livre à souche revê-
tus d'un numéro d'ordre du timbre de la Société et 
de la signature de deux administrateurs. L'une de 
ces signatures peut être apposée au 'moyen d'une 
:griffe. 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-

tions de transfert et .d'acceptation de transfert, si-
gnées par le cédant et cessionnaire ou mandataire, 
et inscrits sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des par-
ties soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont été 
effectués sont seuls admis au transfert. 

ART• 13. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés aux 

actions de priorité au cas où il en serait créé 
chaque action donne droit, dans la propriété du 
fonds social et dans le partage des bénéfices reve-
nant aux actionnaires, à une part proportionnelle 
au nombre d'actions émises. 

Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

La propriété d'une action comporte de plein droit 
l'adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions 
de l'Assemblée Générale. 

ART. 14. 
Les dividendes de toute action nominative ou au 

porteur sont valablement payés au porteur du titre 
s'il s'agit d'un titré nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité est prescrit au profit de la 
Société. 

ART. 15. 
Les actions sont indivisibles, et la Société ne re-

connaît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous les co propriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la So-
ciété, ni en demander le partage ou la licitation. 
Ils seront tenus de s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibérations de l'Assemblée Géné-
rale. 

TITRE III 

Administration de la Société. 

ART. 16. 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins et 
de sept au plus, pris parmi les actionnaires et nom-
més par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonyme, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des 
gérants pour les sociétés en commandite, et par un 
délégué du Conseil poilir les sociétés anonymes, sans 
que l'associé en nom collectif, le gérant ou le délé-
gué du Conseil soient obligatoirement eux-mêmes 
actionnaires de la présente Société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun-de cinq actions pendant toute la durée de leurs 
fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 
des actes de l'administration, même de ceux qui se-
raient exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont nominatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et 
déposées dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé administrateur au cours de 
la Société, qui ne posséderait plus, lors de sa nomi-
nation, le nombre d'actions exigées par le présent 
article, devra compléter ce nombre et les faire ins-
crire à son nom dans le délai d'un mois. En tous 
cas, il ne pourra entrer en fonctions avant d'avoir 
régularisé sa situation à cet égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de 
ses actions qu'après la réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé le compte de l'exercice en 
cours, lors du départ de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'Assemblée Générale ordinaire, qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice, qui renouvellera 
le Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera à raison d'un 
ou plusieurs membres tous les deux ans, de manière  

que le renouvellement soit complet dans chaque pé-
riode de six ans et se fasse aussi également que pos-
sible suivant le nombre de ses membres. 

Pour les, premières applications de cette disposi-
tion, le sort indiqiie l'ordre de sortie, une fois le 
roulement établi ; le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 19. 

Si le Conseil est composé de moins de sept mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de se com-
pléter, s'ils le jugent utile pour les besoins du ser-
vice et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas les nominations faites à titre. provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même si une place d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois qui suit la vacance si le nombre des adminis-
trateurs est descendu au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première réu- 
nion, procède à une élection définitive. L'adminis-
trateur nommé el- " remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe pansa décision une autre durée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si ces 
nominations provisoires ne sont pas ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et les 
actes accomplis par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président, et, s'il le juge utile, un Vice-
Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 

Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-
que par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, ou. encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la So- 
ciété l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux, les 
décisions du Conseil devront être prises à l'unani-
mité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil. Toutefois, il est admis qu'un adminis-
trateur puisse représenter un de ses collègues, mais 
un seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur 
mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers 'et la représentation 
tant en personne que par mandataire de la moitié 
au moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations, sauf ce qui est dit 
ci-dessus lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment 
vis-à-vis des tiers de l'énonciation dans le procès-
verbal de chaque délibération, et dans l'extrait qui 
en est délivré, des noms des administrateurs pré-
sents et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 22.. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
el signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents 
Statuts. 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes rela-
tifs à ces opérations ; 
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il fait les règlements de la Société ; 
il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements de toute sorte ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises ; 

demande et accepte toutes concessions, le tout ren-
trant clans t'objet de la Société ; prend part à toutes 
adjudications et contracte, à l'occasion de toutes 
ces opérations., tous engagements et obligations au 
nom de la Société ; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de .cautionnement en espèces, titres et 
autrement, et donne toutes quittancese; il paie toutes 
les sommes dues par la Société ; 

il contracte toutes assurances de toute nature ; 
il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques ; il cautionne et 
avalise ; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société ; il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite ; 

il détermine le placement, des fonds disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, pro-
pose les dividendes à répartir ; 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé ; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice en cours 

il arrête lea comptes annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes. et lee. soumet 
à l'Assemblée Générale des actionnaires ; 

il souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations, parts d'intérêts participations et autres va-
leurs de toute sorte appartenant à la Société ; 

il intéresse la Société dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux besoins 

et affaires de la Société, fait ces emprunts de la mu. 
nière et aux taux, charges et conditions qu'il juge 
eonvenables, avec ou sans hypothèques, soit par em-
prunts fermes, négociables ou non, nominatifs ou au 
porteurs, soit par voie d'ouverture de crédit ou par 
toute autre forme ; il fixe le taux des intérêts et peut 
accorder aux prêteurs toutes participations qu'il juge 
utiles, basées sur les bénéfices ; 

il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-
ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient ; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou 'sans garantie ; 

il accepte ou accorde toutes prorogations de dé-
lais ; 

il, délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditions qu'il juge convena-
bles ; 

il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent et accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, échan-
ges, locations comme bailleur et comme locataire 
de tous biens, meubles et immeubles, avec ou sans 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec ou sans in-
demnité ; il décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

il decide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société e 

il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières d'oppositions, d'inscrip-
tions hypothécaires ou autres, ainsi que tous désis-
tements de privilège, d'action résolutoire et autres 
droits quelconques, le tout avec ou sans paiement ; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant ; il traite, acquiesce, tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société et 
généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société ; 

il propose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions de capital social, tous ra-
chats ou amortissements d'actions et toutes les mo-
difications qu'il juge nécessaires ou utiles d'apporter 
aux Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de souscrip-
tion et de versement, relatives à toutes augmenta-
tions de capital et à toutes constitutions de société ; 

le Conseil d'Administration représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que doivent être in-
tentées toutes actions judiciaires; 

il élit domicile partout où besoin est. 

Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-
ministration sont énonciatifs et non limitatifs de ses 
droits et laissent subsister, dans leur entier, les dis-
positions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société, et l'exécu-
tion des décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont déterminés 
par le Conseil. 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur 
révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs 
à telle personne qu'il juge convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 
Ii peut autoriser ses délégués et mandataires à 
substituer sous leur responsabilité personnelle un 
ou plusieurs mandataires dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous les actes concernant la Sociéte décidés par le 

Conseil ainsi que tous les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou •dépo-
sitaires, et les souscriptions, endos, acceptations ou 
acquits d'effets de commerce, sont signés par deux 
administrateurs, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. 

ART. 26. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de pré-

sence dont la valeur, fixée par l'Assemblée Géné-
rale, est maintenue jusqu'à décision contraire. 

Ils ont droit, en outre, à une part des bénéfices 
de la Société comme il est dit à l'article quarante 
ci-après. 

La répartition entre les administrateurs est faite 
par décision du Conseil d'Administration. 

TITRE IV 

Commissaires. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale'nomme, chaque année, trois 

commissaires .au moins, associés ou non, chargés de 
faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante sur la situation de la Société, sur le bilan 
et sur les comptes présentés par le Conseil d'Ad-
ministration. 

La nomination des commissaires pris en dehors 
de la liste des actionnaires doit être ratifiée par le 
Président du Tribunal de Première Instance ; ce 
magistrat pourvoit également, à la requête des inté-
ressés, au remplacement des commissaires décédés 
ou empêchés. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée 

pour la réunion de l'Assemblée Générale, tes com-
missaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent 
convenable dans l'intérêt social, de prendre connais-
sance des livres, de la caisse et d'examiner les 
opérations de la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assem-
blée Générale. 

Ils ont droit à une rémunération dont l'importance 
est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V 
Assemblées Générales. - 

ART. 28: 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Géné-

rale annuelle chaque année, dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exercice social, aux jour, 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convo-
quées au cours de l'année par le Conseil d'Adminis-
tration ou encore, en cas d'urgence, par les com-
missaires. En outre, les actionnaires possédant un 
nombre d'actions représentant le dixième du capital 
social, peuvent toujours et à toute époque convoquer 
une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale 
annuelle, seize jours au moins à l'avance, et en ce 
qui concerne toutes autres Assemblées, dix jours 
seulement à l'avance, sauf ce qui sera dit à l'article 
trente-sept poue les Assemblées Générales extraor-
dinaires sur deuxième convocation. 

Elles sont insérées dans un journal d'annonces 
légales du lieu du siège social ou adressées à cha-
que actionnaire par lettre recommandée, s'ils sont 
tous connus de la Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées au-
tres que celles annuelles et celles statuant sur des  
approbations d'apports ou avantages, il peut ton-
jours être passé outre aux délais et modes de eonvo_ 
cation ci-dessus, si tous les actionnaires sont pré-
sents ou représentés, 

L'avis de convocation doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

ART. 29. 

Sauf dispositions contraires des lois en vigueur, 
l'Assemblée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires de une action au moins libérée 
des versements exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assem-
blée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les excep-
tions ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées ple 
leurs maris, s'ils ont. l'administration de leurs biens ; 

Les mineurs et interdits oeuvent être representes 
par leurs tuteurs ; 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent être 
représentés par l'un d'eux, muni du pouvoir de l'au-
tre, ou par un mandataire commun membre de l'As-
semblée. 

Les sociétés et établissements publics sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit par 
un de leurs gérants, directeurs, administrateurs, 
liquidateurs, associés ou non. 

La forme des pouvoirs est déterininée par le Con-
seil d'Adminitration qui peut exiger toute certifica-
tion de signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq 
jours au moins avant l'Assemblée peuvent assister 
à cette Assemblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
déposer au 'siège social, cinq jours au moins avant 
cette Assemblée, soit leurs titres,, soit les récépissés 
en constatant le dépôt dans les maisons de banque' 
ou établissements de crédit ou d'offices ministériels 
indiqués dans l'avis de convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le 
délai indiqué pour les actions nominatives et d'ac-
cepter des dépôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant une carte nomi-
native et personnelle. 

ART. 30. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée et 
convoquée représente l'universalité des actionnaires, 
même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 31. 

L'Assemblée générale est présidée par le Prési-
dent du Conseil d'Administration, à son défaut par 
le Vice-Président, à défaut de ce dernier par un 
administrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, re-
présentant le plus grand nombre d'actions, soit en 
leur nom, soit comme mandataires, sont appelés 
comme scrutateurs. Le Bureau désigne le Secrétaire 
qui peut être pris même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient 
les noms et domiciles des actionnaires présents 
et représentés et le nombre des actions possédées 
ou représentées par chacun d'eux. Cette feuille est 
certifiée par le Bureau et reste annexée au procès-
verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur 'un 
registre spécial et signés par les membres compl-
sant le Bureau. Les extraits ou copies de ces procès-
verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés 
par un administrateur. 

ART. 32. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration et il ne peut être mis en délibération que 
des propositions émanant du Conseil et celles qui 
auront été soumises vingt jours au moins avant l'As-
semblée, avec la signature d'actionnaires représen-
tant le dixième au moins du capital social. 

ART. 33. 
Sauf dans les cas prévus par la loi et dont il sera 

question dans les articles 36 et 37 des Statuts, les 
Assemblées Générales sont régulièrement constituées 
lorsqu'elles sont composées d'un nombre d'action-
naires représentant pour eux-mêmes ou comme 
mandataires au moins le quart du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau par avis inséré an 
moins dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera quel que soit 
le nombre de titres représentés mais seulement sur 
les objets à l'ordre du jour de la première Assem-
blée. 
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ART. M. 

Les ,délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents, sauf ce qui est dit à 
l'article 37 ci-après ; en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Chaque membre a autant de voix qu'il possède ou 
représente d'actions, 'sans limitation. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, composée comme il est dit 

dans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport 
des administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai-
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles, pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment, 
peuvent être employés au rachat volontaire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement du capital social. La Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de présence ou autrement, la rému-
nération des commissaires, elle autorise la création 
de tous fonds d'amortissement ou de réserve spé-
ciale. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés constituées ou à constituer au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où 
la présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et, sur toute résolution dont 

-.I'.application ne constitue pas ou n'entraîne pas 
directement ou indirectement une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications  dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité 
et l'objet essentiel de la Société, ni augmenter les 
engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, com-
me aussi sa fusion avec toute autre société consti-
tuée ou à constituer ; 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital Social aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de priorité, de parts bénéfi-

ciaires et leur rachat ; 
la modification de la répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport 

à toutes sociétés de l'ensemble des biens et obliga-
tions de la Société ; 

la transformation de la Société en société moné-
gasque de toute autre forme ; 

toutes modifications compatibles avec la loi, rela-
tivement à la composition des Assemblées, à la sup-
putation des voix, au nombre des administrateurs, 
des actions qu'ils doivent posséder pour remplir ces 
fonctions ; 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 37. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se com-

posent de tous les propriétaires d'actions ordinaires, 
libérées des versements exigibles ou de priorité, 
quel que soit le nombre d'actions que chacun d'eux 
possède, et chaque actionnaire a autant de voix qu'il 
représente d'actions comme propriétaire ou comme 
mandataire, sans distinction et sans limitation. 

Dans les cas prévus au précédent article, l'Assem-
blée Générale ne peut délibérer valablement qu'au-
tant qu'elle réunit des actionnaires représentant au 
moins la moitié •du capital social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il 
est dit aux articles vingt-neuf et trente-quatre ; tou-
tefois, si sur une première convocation, l'Assemblée 
n'a pu être régulièrement constituée, conformément à 
l'alinéa qui précède, il en est convoquée une seconde, 
à un mois au moins au plus tôt de la première. Pen-
dant cet intervalle il est fait, chaque semaine, dans 
le « Journal de Monaco » et deux fois au moins à 
dix jours d'intervalle, dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des 
insertions annonçant la date de la deuxième Assem-
blée et indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à délibérer. Cette communication sera en même 
temps envoyée à tous les actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le 
nombre. • 

TITRE VI 
Etats semestriels. — Inventaireà. 

ART. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice commencera 

à la constitution et sera clos le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-six. 

ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. e 
Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi •chaque année, conformé-

ment à l'article onze du Code de Commeree Moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières ei de toutes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commis-
saires. 

TITRE VII 
, Répartition des bénéfices. 

Amortissement des actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite des frais généraux, 
des charges sociales, comprenant notamment tous 
amortissements, les intérêts •des emprunts, les som-
mes mises en reserve pour leur amortissement, ré-
serves pour impôts, les allocations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tration, aux commissaires, au personnel intéressé 
et de tous comptes provisionnels, constituent les 
bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets il est prélevé : 
1° cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au dixième du capital social. 
Il reprend son cours si la réserve vient à être enta-
mée ; 

2° la 'somme nécessaire pour fournir aux actions 
à titre de premier dividende, cinq pour cent des som-
mes dont elles sont libérées et non amorties, sans 
que si les bénéfices d'une année ne permettaient 
pas ce paiement, les actionnaires puissent le récla-
mer sur les bénéfices des années subséquentes. 

Le solde des bénéfices sera réparti aux action-
naires. 

Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pré-
lèvement, sur ce solde revenant aux actionnaires 
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice sui-
vant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance, qui sera la pro-
priété des seuls actionnaires. 

ART. 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire et de prévoyan-

ce prévu à l'article précédent, peut être affecté, no-
tamment, suivant ce qui est décidé par l'Assemblée 
Générale ordinaire, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, soit à compléter aux actionnaires  

un premier dividende de cinq pour cent en cas d'in-
suffisance des bénéfices d'un ou plusieurs exercices, 
soit au rachat et à l'annulation d'actions de la 
Société, soit encore à l'amortissement total de ces 
actions, ou à l'amortissement partiel par voie de 
tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions, sauf le premier 
dividende de cing pour cent et le remboursement du 
capital. Ces amortissements auront lieu aux condi-
tions et dans les formes prévues par l'Assemblée 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration. 

TITRE VIII 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la.moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. . 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs ou des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons-
titué par la Société 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou-
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mo-
bilier et immobilier de la Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en vertu de leur qualité, les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce, y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et conférer toutes garanties même hypo-
thécaires. consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions et obligations, tant 
actifs que passifs de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pen-
dant l'existence de la Société, elle doit continuer à 
être régulièrement convoquée par le ou lés liquida-
teurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur 
confère, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; à la 
fin de la liquidation, elle leur donne quitus et dé-
charge, s'ily a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liquida-
tion, l'excédent sera employé, jusqu'à due concur-
rence, au remboursement au pair des actions non 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été 
complétement effectué. 

Puis le solde est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions possédées 
par eux. 

TITRE IX 
Contestations. 

ART. 44. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnai-
re doit faire élection de domicile dans la Principauté 
de Monaco, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de M. le Procureur Général. 

ART. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale. 
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Tout actionnaire qui veut provoquer une contes-
tation de cette nature doit en faire, vingt jours au 
moins avant la prochaine Assemblée Générale, l'ob-
jet d'une communication au Président du Conseil 
d'Administration, qui est tenu de mettre la proposi-
tion à l'ordre du jour de cette Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnai-
re ne peut la reproduire en justice dans un intérêt 
particulier, si elle est accueillie, l'Assemblée Géné-
rale désigne un ou plusieurs commissaires pour sui-
vre la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la pro-
cédure sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE X 
Constitution de la Société. 

ART.- 46. 
'La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une dé-
claration notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et des versements effec-
tués par chacun d'eux 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment -représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement ; 
nommé leS premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
Toute personne même non souscripteur pourra re-

présenter les actionnaires à la dite Assemblée 
ART. 47. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous 
actes et .procès-verbaiix relatifs à la constitution 
de la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

IL — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts out été approuvés par Arrêté de. S. Exc. 
M. le Ministr d'Etat en date du vingt février mil 
neuf cent trente-six prescrivant la présente publi-
cation. 

III. — Le brevet original des dits Statuts-Por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du vingt-sept février mil neuf cent 
trente-six et un extrait analytique succinct des 
Statuts de la dite Société a été adressé le même jour 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 12 Mars 1936. 
LE FONDATEUR. 

Etude de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, Notaire, 

2, Rue Colonel Bellando de Castro, Monaco. 

SOCIETE ANONYME POUR VALEURS INDUSTRIELLES 
en abrégé SOVALIN 

Société Holding Anonyme Monégasque, au capital de 1.000,000 de francs, 
Siège social : Maison Gindre, n° 1, Avenue de la Gare, Monaco—Condamine 

(Principauté de Monaco). 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Souve-
raine du 17 septembre 1907, sur les sociétés par 
actions, il est donné avis que les expéditions des 
actes ci-après : 

« 1' Statuts de la Société Holding Anonyme 
« Monégasque Société Anonyme pour Valeurs 
« Industrielles. en abrégé Sovalin, au capital 
« de 1.000.000 de francs, établis, en brevet, aux 
« termes d'un acte reçu par Me  Eymin, notaire 
« soussigné, le 30 décembre 1935, et déposés, 
« après approbation, au rang des minutes du 
« dit notaire, par acte du 20 janvier 1936 ; 

u 2° Déclaration de souscription et de verse- 
« ment de capital, faite par la Fondatrice, sui- 
« vint acte reçu par le même notaire, le 19 fé- 
« vrier 1936 ; 

« 3° Délibération de l'Assemblée Générale 
« constitutive dela dite Société, tenue à Monaco, 
« au siège social, le 25 février 1936, et déposée, 
« avec toutes les pièces constatant sa régularité, 
« au rang des minutes du même notaire, par acte 
« du même jour. » 

Ont été déposées, le 5 mars courant mois, au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 12 mars 1936. 
(Signé Alex. EYMIN. 

Etude de M°  ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, notaire, 

2, rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco. 

113 I Là E 1■T 
Société Holding Anonyme Monégasque au Capital de 100.000 francs 

Pnbliéation prescrite par les Lois n° 71, du &janvier 1924 et 
n' 216, du 27 février 1936, sur les Sociétés Anonymes 
et en Commandite par actions, et par l'article 3 de 
l'Arrêté de. S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la Princi-
pauté de Monaco, du 4 mars 1936. 

I. — D'un acte reçu, en brevet, par Me  Ale-
xandre Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, 
le vingt-deux février mil neuf 'cent trente-six, il a 
été extrait littéralement ce qui, suit : 

STATUTS 

TITRE' I. 

Formation. — Objet. -- Dénomination. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé entre les souscripteurs et les proprié-

taires, tant des actions ci-après créées que de celles 
qui pourront l'être ultérieurement, ane Société Hou-
ding Anonyme' Monégasque, qui sera régie par la 
législation monégasque et par les présents Statuts. 

ART. 2. 
Cette Société a pour objet : 
1° la réunion et le groupement, boit comme pro- . 

priétaire soit comme dépositaire ou administratrice, 
de fonds, titres, participations, créances et droits 
généralement quelconques : le placement des dits 
fonds en tous pays et de toutes manières ; la vente, 
la cession, le transport, et le remploi, de toutes ma-
nières, des -dits titres, droits, participations et 
créances ; la souscription à toutes émissions d'ac-
tions ou obligations ; la création de toutes sociétés ; 
toutes acquisitions mobilières et immobilières ; 

2° d'une façon générale, toutes opérations et affai-
res se rapportant, directement ou indirectement, à 
l'objet social, sans restriction, étant expliqué que 
l'énumération qui précède, est purement énoncia-
tive et nullement limitative. 

ART. 3. 
La Société est dénommée « EDILEN ». 

ART. 4. 
Le siège social est Villa Mariquita, n° 5, avenue 

Saint-Martin, à Monaco-Ville (Principauté de Mo-
naco). 

Il peut être transporté en tout autre endroit de la 
Principauté, sur simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 5. 
Sauf les cas de prorogation, réduction ou de dis-

solution anticipée, suivant décision de l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires, la Societé 
est formée pour une durée de trente (30) années à 
compter de sa constitution définitive. 

TITRE II. 

Fonds Social. — Actions. — Versements. 

ART. 6. 
Le capital social est actuellement fixé à cent mille 

francs (fr.: 100.000), divisé en -cent (100) _actions de 
mille francs (fr.: 1.000) chacune de valeur nominale. 

ART. 7. 
Le montant cles actions à souscrire à la constitu-

tion de la présente Société est payable, en numé-
raire, au siège social, en totalité à la souscription. 

ART. 8. 

ART. 9. 
Les actions de numeraire sont obligatoirement 

nominatives quand elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur. 

Hors ce cas, elles sont au porteur. 

ART. 18. 
Toute action est indivisible au regard de la So-

ciété qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour cha-
que action. Les co-propriétaires indivis sont tenus 
de se faire représenter auprès de la Société par un 
seul d'entre eux, considéré par elle comme seul  

propriétaire. Au cas où une action est possédée sé.. 
parement pour l'usufruit et pour la nue-proprieté, 
l'usufruitier en est, de plein droit, le représentant 
auprès de la Société. 

TITRE III. 

Administration. — Direction. 

ART. 17. 
La Société est administrée par un Conseil compo-

sé de trois membres,pris parmi les actionnaires, 
nommés par l'Assemblée Générale ordinaire pour 
six années à décompter d'Assemblée Générale ordi-
naire annuelle à Assemblée Générale ordinaire an-
nuelle, et, indéfiniment rééligibles. 

ART. 18. 
A l'expiration des six premières années, le Conseil 

d'Administration est tout entier soumis à _renouvel-
lement. 

Ensuite, le Conseil se renouvelle à raison d'un 
membre tous les deux ans, de façon que le renou-
vellement soit complét dans chaque période de six 
ans. 

Pour les premières applications de cette dispo-
sition, le sort indique l'ordre de sortie ; une fois le 
roulement établi, le renouvellement -a lieu par an-
cienneté de nomination. 

En cas de vacance par décès, démission ou toute 
autre cause, le Conseil peut pourvoir provisoirement 
au remplacement du membre sortant ; ce remplace-
ment est obligatoire -  dans le délai d'un mois, sauf 
confirmation par la plus prochaine Assemblée Géné-
rale ordinaire. Jusqu'à cette ratification, l'adminis-
trateur ainsi nommé a, au sein du Conseil d'Adminis-
tration, voix délibérative au même titre que les au-
tres membres. Si la nomination d'un administrateur, 
faite par le Conseil, n'était pas ratifiée par l'Assem-
blée Générale, les actes accomplis par cet adminis-
trateur, pendant sa gestion provisoire, n'en seraient 
pas moins valables. 

L'administrateur, nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne demeure 
en fonctions que jusqu'à l'expiration de la durée 
assignée au mandat de -celui qu'il a remplacé. 

ART. 19. 

ART. 21. 
Le Conseil nomme, parmi ses membres, un Pré-

sident dont les fonctions durent une année et  qui 
peut toujours être réélu, mais dont les fonctions 
cessent de plein droit par la perte de la qualité 
d'administrateur. Il peut également nommer un 
administrateur-délégué. 

Le Président est chargé de faire les conlocations 
du Conseil d'Administration. il assure et ex ■ cute ses 
décisions, il représente la Société tant en demandant 
qu'en défendant ; c'est à sa requête ou contre lui, 
que doivent être intentées toutes actions judiciaires. 

Le Conseil peut désigner un Secrétaire choisi 
même en dehors de ses membres et des actionnaires 
il détermine- ses attributions. 

ART. 22. 

Pour la validité cl-es délibérations du Conseil, la 
présence de deux administrateurs au moins est in-
dispensable. 

En cas de partage, la voix du Président de séance 
est prépondérante. 

Le vote par procuration est admis pourvu que le 
mandataire soit lui-même membre du Conseil 

ART. 23. 
Les délibérations du Conseil d'Administration sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial tenu au siège de la Société et signés 
par le Président et le Secrétaire ou, à leur défaut, 
par les administrateurs qui y ont pris part. Le nom-
bre et les noms des membres présents sont constatés 
en tête du prOcès-verbal de chaque séance. 

Les copies ou extraits sont certifiés et signés par 
le Président du Conseil, ou, en cas d'empêchement, 
par deux administrateurs. La justification de la no- 
mination des administrateurs en exercice résulte 
suffisamment, pour les tiers, de l'énonciation, dans • 
le procès-verbal de la séance et dans l'extrait déli-
vré, des noms des administrateurs désignés, avec 
mention de leur qualité. 

ART. 24. 
Les ventes, échanges, achats, baux, quittances,  

mainlevées, transferts de valeurs et généralement 
tous actes concernant la Société, décidés par le Con-
seil d'Administration, ainsi que les mandats eu re-
traits de fonds chez les banquiers ou dépositaire 
et les dénonciations, endos ou acquits d'effets de 
commerce sont signés par le Président du con-
seil d'Administration ou l'Administrateur-délégtr_ 
ou, à défaut, par deux administrateurs, à niole' 
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d'une délégation spéciale donnée par le Conseil à 
un administrateur ou à tout autre mandataire. 

Les délégations spéciales ne pourront résulter que 
d'une délibération du Conseil, prise à l'unanimité 
de tous les membres du Conseil en exercice. 

ART. 25. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administf ation et 
la gestion de toutes les affaires de la Société et dont 
la solution n'est point expressément réservée, par la 
Loi ou par les Statuts, à l'Assemblée GéLerale des 
actionnaires. 

Tout administrateur représente la Societe de plein 
droit, et sans qu'il soit besoin d'une délégation spé-
ciale du Conseil, dans toutes assemblées d'obliga-
taires ou de porteurs de parts bénéficiaires de la 
présente Société, ainsi que dans toutes assemblées 
de sociétés dans lesquelles la présente Société pour-
rait avoir des intérêts à un litre quelconque. 

Le Conseil peut déléguer tels de ses pouvoirs 
qu'il juge convenable à son Président, ou à son 
Administrateur-Délégué, ou à un directeur général, 
ou à un ou plusieurs directeurs, sous-directeurs ou 
fondés de pouvoirs, pris même en dehors de ses 
membres. 

Le Conseil peut conférer tous pouvoirs à telle per-
sonne que bon lui semble par mandat spécial et 
pour un ou plusieurs objets déterminés ; il peut 
autoriser tous administrateurs-délégués, ((recteurs 
et mandataires à consentir des substitutions de pou-
voirs, mais seulement pour des objets détenninés. 

Il fait, avec ce ou :ces directeurs, tous traités pour 
la gestion et l'administration de la Société, pour le 
temps et aux conditions qu'il avise. 

Il détermine et règle les attributions de ce ou ces 
-délégués. 

ART. 26. 
Tout administrateur peut, après autorisation de 

l'Assemblée Générale ordinaire des actionnaires, 
traiter, à titre personnel, avec la Société, des opéra-
tions telles que : prêts ou emprunts par voie d'ou-
verture de compte-courant, d'ouverture de crédit, 
d'escompte; d'avance sur titres ; vente ou achat d'ac-
tions ou obligations et autres valeurs de Bourse ; 
et, généralement, toutes opérations rentrant dans le 
cadre de la présente Société. 

Au cas où cette autorisation a été donnée, il est, 
chaque année, rendu à l'Assemblée Générale, •un 
compte spécial des opérations faites en suite de 
eette autorisation. 

Ces autorisation et compte-rendu ne sont pas né-
cessaires lorsqu'il s'agit, pour les administrateurs, 
de faire, avec la Société, des actes isolés et ne cons-
tituant pas une série de prestations successives. 

ART. 27. 

TITRE V. 

Assemblées Générales. 

ART. 32. 

ART. 43. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend et examin 

le rapport du Conseil d'Administration sur les affai-
res sociales et le rapport des commissaires sur la 
situation de la Société, sur le bilan et sur les comp-
tes présentés par les administrateurs. Elle entend 
discute et, s'il y a lieu, approuve les comptes ; elle 
fixe, sur La proposition du Conseil, le chiffre du di-
vidende à distribuer ; elle nomme, sur la propo- 
n4linn du 	onsen d ‘drniarsiration, les aumnustra- 
teurs, en remplacement de ceux dont le mandat est 
expiré ou qu'il y e lieu de remplacer par suite de 
décès, démission ou autre cause. Elle désigne, com-
me il est dit à l'article 28, trois commissaires aux 
comptes, dont elle fixe la rémunération. Elle vote le 
montant de l'allocation mise à la disposition du 
Conseil d'Administration (art. 27). 

En outre et sauf les cas réservés à l'Assemblée 
Générale extraordinaire, l'Assemblée Générale ordi-
naire annuelle, ou toute autre Assemblée Générale 
ordinaire, peut délibérer et prononcer sur tous les 
objets qui lui sont régulièrement soumis. 

Elle peut notamment : 
1° affecter a la constitution de réserves spéciales, 

ou de fonds d'amortissement, ou encore à des dé-
penses qu'elle juge utiles à l'intérêt de la Société, 
une portion quelconque des bénéfices sociaux ; 

2° procéder à une évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'actif social ; 

3° rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs ; 
4° décider, par prélèvement sur les bénéfices ou 

sur les réserves, le remboursement, total ou partiel, 
par voie de tirage au sort ou autrement, de tout 
ou partie des actions composant le fonds social et 
leur remplacement par des actions de jouissance. 

Inversement, autoriser les propriétaires d'actions de 
jouissance, à transformer, par le reversement de ia 
somme amortie, des actions de jouissance en actions 
de capital ; 

5° donner tous pouvoirs au Conseil d'Adminis-
tration, en vue d'opérations déterminées ou impré-
vues, et approuver tous actes de gestion importants, 
avant la mise à exécution desquels le Conseil cle.sire 
avoir l'avis de l'Assemblée ; 

6° enfin, prendre toute résolution intéressant la 
Société et dont l'application ne constitue pas ou 
n'entraîne pas, directement ou indirectement,- une 
modification quelconque aux Statuts. 

ART. 44. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut, appui- 

ter aux Statuts toutes modifications utiles, sans toute-
fois pouvoir changer la nationalité ni l'objet essentiel 
de la Société, ni augmenter les engagements des 
actionnaires. 

Elle peut, notamment, décider : 
1° l'augmentation ou la réduction, par toutes 

voies, du capital social : espèces, apports en nature, 
incorporation de tous fonds de réserve disponibles, 
rachat d'actions, réduction d'apports, échange ,de 
titres, avec ou sans soulte, etc.. , etc... ; 

2° la division du capital social en actions d'un 
type autre que celui ci-dessus fixé ; 	. 

3° la création et l'émission contre espèces, avec 
ou sans prime, ou contre apports en nature, d'ac-: 
tions jouissant de certains avantages 'sur les autres 
actions ou conférant des droits d'antériorité, soit 
sur les bénéfices, soit sur l'actif social, soit sur les 
deux ; 

4° la modification des droits 'statutaires attribués 
à une catégorie d'actions ; 

5° la modification de la répartition des bénéfices 
et de l'actif social ; 
- 6° l'émission d'obligations ; 

7° la création de parts bénéficiaires et la déter-
mination de leurs droits ; 

8° la prorogation, la réduction de durée ou la 
dissolution anticipée de la Société, sa fusion ou son 
alliance totale ou- partielle avec d'autres sociétés,-
constituées ou à constituer ; 

9° le changement de la quotité de La perte entraî-
nant la dissolution de la Société ; 

10° la modification partielle, la restriction ou l'ex 
tension de l'objet social ; 

11° le changement de la dénomination de la So-
ciété ; 

12° toutes modifications ou extensions, à titre 
permanent, des pouvoirs du Conseil d'Administra 
tion ; 

13° toutes modifications compatibles avec la loi, 
relativement à la composition des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs et des actions qu'ils doivent posséder pour 
remplir ces fonctions ; 

14°-et, d'une façon générale, toute autre modifi 
cation au pacte social. 

• ART. 45. 

TITRE VI. 

Année Sociale. 

Inventaire. --- Répartition des Bénéfices. 

ART. 47. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps -écoulé depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
trente-six. 

ART. 48. 
Les produits nets annuels, déduction faite de tou-

tes charges, frais, pertes, services, intérêts, amor-
tissements, constituent les bénéfices. 

Dans les charges sociales sont compris obligatoi-
rement : l'amortissement des dettes hypothécaires. 
des emprunts ou obligations, s'il en existe, et les 
sommes destinées tant aux divers autres amortisse-
ments, jugés opportuns par le Conseil d'Administra-
tion, sur les biens et valeurs de la Société, qu'à tous 
fonds de prévoyance Créés par le Conseil en vue 
de couvrir les risques des entreprises sociales. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
1° cinq pour cent (5 °6) à la constitution d'un 

fonds de réserve ordinaire ; 
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lors- 

.que le fonds de réserve a atteint une somme 
égale à un dixième du capital social : il re-
prend son cours, si la réserve vient à être enta-
mée ; 

2° et le solde à la- disposition de l'Assemblée Ge-
nerale. 

ART. 49. 
, Si les- comptes annuels présentent des pertes en-

Lainant le capital social, celui-ci doit être recons-
titué d'abord avec le fonds de réserve ordinaire et, 
en cas d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 50. 

TITRE VII. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 52. 
Sauf le cas de prorogation, la dissolution de la 

Société a lieu, de plein droit, à l'expiration de sa 
durée. En outre, le Conseil. d'Administration peut, 
à toute époque, et pour quelque cause que ce soit, 
proposer à une Assemblée Générale extraordinaire, 
convoquée et composée comme il est dit aux arti-
cles 34, 35 et 42 ci-avant, la dissolution et la liqui-
dation anticipée de la Société. 

En cas de perte des trois quarts (3/4) du fonds 
social, les administrateurs sont tenus de convoquer 
l'Assemblée Générale des actionnaires à l'effet de 
statuer sur la continuation ou la liquidation de la 
Société. La résolution de la dite Assemblée est cons-
tatée, approuvée et publiée conformément aux ter-
mes de l'article 46 ci-dessus. 

A défaut, par les Administrateurs, de réunir l'As-
semblée Générale, les commissaires peuvent la réu-
nir. Dans le cas où cette Assemblée n'aurait pu être 
constituée régulièrement, tout intéressé peut deman-
der la -dissolution de la Société devant le Tribunal 
compétent de la Principauté. 

Aar. 53. 
L'Assemblée Générale détermine, sur la proposi-

tion du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation, nomme le ou les liquidateurs et détermine 
les traitements, émoluments et honoraires fixes ou 
aléatoires qui doivent leur être alloués. 

TITRE VIII. 

Contestations. 

ART. 55. 

A défaut d'élection de domicile dans la Principau-
té de Monaco, toutes assignations et notifications 
judiciaires sont faites valablement au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
Monaco, sans avoir égard, pour les délais et autres 
causes, à la distance de la demeure réelle. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 57 

ART. 58. 
Si les dispositions législatives actuelles, concer-

nant les sociétés anonymes par actions, venaient à' 
être modifiées par une loi nouvelle,- le bénéfice de la 
dite loi serait acquis à la présente Société, sous ré-
serve de l'adhésion de la plus prochaine Assemblée 
Générale ordinaire qui, s'il y e lieu, arrêterait la 
nouvelle rédaction à apporter aux dispositions des 
Statuts, qui se trouveraient touchées par la nouvelle 
législation, pour les mettre en conformité avec celle-
ci 

TITRE X. 
Publications. 

ART. 59. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la présente Socié-
té, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ces divers actes. 

II. — La dite Société a été autorisée, et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'litat de la Principauté de Monaco, 
en date du quatre mars mil-neuf-cent-trente-six. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés au rang des minutes de Me Eymin, 
notaire susnommé, par acte en date du sept mars 
mil-neuf-cent-trente-six, et un extrait analytique 
succinct des dits Statuts a été adressé au Secréta-
riat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 12 mars 193G. 

LA FONDATRICE. 
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Premier Avis 

Par acte sous seing privé, en date du 31 janvier 1936, 
enregistré à Monaco le 10 mars 1936, M. Henri BAR-
THELEMY, demeurant 8, avenue Saint-Michel, a 
vendu à M' Odette RISSO, née DUCORROY, demeu-
rant 2, rue de la Colle, un car de transport-voyageurs 
avec tous les droits afférent à ce car et à son exploi-
tation de la ligne Monte-Carlo-Nice et retour. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les délais légaux, au 
domicile de l'acquéreur. 

Monaco, le 12 mars 1936. 

"•••■■••■ 	 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 

Docteur en Droit, notaire, 
2, rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco. 

VENTE AUX EXCIIEBES PUBLIQUES 
après Décès 

Le vendredi vingt-sept mars mil neuf cent trente-six, 
à dix heures du matin, par devant Me Eymin, notaire 
soussigné, et en son étude, sise n° 2, rue Colonel-
Bellando-de-Castro, à Monaco-Ville, il sera procédé 
à la vente aux enchères publiques, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, du fonds de commerce ci-après 
désigné, dépendant de la succession de M. Louis-
Octave COLOZIER, décédé en son domicile, à Monaco, 
le cinq mars mil neuf cent trente et un ; 

aux requête, poursuite et diligence de : 
10 Mme Marguerite-Julienne - Léontine VERDET, 

veuve de M. Louis-Octave COLOZIER, demeurant 
et domiciliée villa Trotty, chemin du Ténao,à Monte-
Carlo ; 

2) Mme Marie-Louise-Renée COLOZIER, sans pro-
fession, épouse de M. Lucien-Alfred MONTALANT, 
industriel, demeurant et domiciliés ensemble à Saint-
Just-des-Marais (Oise); 

30 Mme Marguerite-Louise-Marie-Thérèse COLO-
ZIER, sans profession, épouse de M. René-Louis 
DAUCHY, industriel, demeurant et domiciliés ensem-
ble à Saint-Just-des-Marais (Oise); 

4° M. Pierre MAURIN, directeur de la Chocolaterie 
de Monaco, Chevalier de la Légion d'Honneur, demeu-
rant villa Karola, boulevard Prince-Pierre, à Monaco ; 

Agissant en qualité de subrogé-tuteur ad hoc 
de : Louis-Paul COLOZIER, né à Paris, sur le 
dix-septième arrondissement, le trente juillet mil 
neuf cent quinze, et Jacqueline-Marie -Louise - 
Marguerite COLOZIER, née à Monaco le quatre 
mars mil neuf cent vingt et un, faisant fonction de 
tuteur à raison de l'opposition d'intérêts pouvant 
éVentuellement exister, d'une part, entre les dits 
mineurs et Mme  veuve COLOZIER, leur mère et 
tutrice légale et, d'autre part, entre les dits mineurs 
et M. Lucien-Alfred MONTALANT, leur subrogé-
tuteur ; 

Il est procédé à cette vente en vertu d'une Ordonnance 
rendue, sur requête, par M. le Président du Tribunal 
Civil de Première Instance de Monaco, le vingt-huit 
février mil neuf cent trente-six, enregistrée. 

Le fonds de commerce mis en vente consiste en un 
fonds de commerce de restaurant et chambres meu-
blées, dénommé 

HOTEL RESTAURANT DE LA RÉSERVE 
exploité boulevard des Bas-Moulins, à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), comprenant : nom com-
mercial ou enseigne ; clientèle on achalandage , 
meubles meublants, objets mobliers, matériel, usten-
siles quelconques servant à son exploitation et droit 
au bail des locaux où s'exploite le dit fonds. 

Cette vente aura lieu, outre les charges, sur la mise à 
prix, fixée par l'Ordonnance sus relatée, 
de deux cent-cinquante mille francs, . . ci 250.000 fr. 

Le prix devra être pavé comptant. 
La consignation pour enchérir est 

de vingt-cinq mille francs, 	ci 	25.000 fr. 

L'adjudicataire devra obtenir, à ses risques et périls, 
les autorisation et licence nécessaires pour l'exploi-
tation, à son nom, du fonds mis en vente. 

Il devra conformément à l'Ordonnance sus relatée, 
reprendre, en sus de son prix et à dire d'expert, les 
marchandises existantes, lesquelles seront payables 
comptant, préalablement à la prise de possession. 

Fait et rédigé par Me Alexandre Eymin, docteur en 
droit, notaire à Monaco, soussigné, commis par l'Or-
nance sus relatée pour procéder à la vente. 

Monaco, le dix mars mil nenf cent trente-six. 

(Signé :) ALEX. EYMIN. 

Enregistré à Monaco, le 10 mars 1936, fo 37, y°, 
Ce 3. Reçu : un franc, — (Signé :) J. MÉDECIN. 

L'ARGUS DE LA PRESSE - Doyen des Bureaux 
d'extraits de Presse - prépare la septième édition de 
«NOMENCLATURE DES JOURNAUX ET REVUES EN 
LANGUE FRANÇAISE PARAISSANT DANS LE MONDE 
ENTIER ». 

Ce sera un volume très .documenté de plus de 1:300 
pages. 

Les Journaux et Périodiques qui désirent y figurer 
peuvent s'adresser à «L'ARGUS», 37, rue Bergère, PARIS. 

VALEUR OR 
assurez-vous un Placement sûr, un placement qui rap-
porte, de votre Argent, en faisant économiquement 
produire à votre Terre, à votre Domaine, le maximum. 

Suivez les conseils de 

VIE A LA CAMPAGNE 
La Revue Pratique avant tout par le Texte et par l'Image 

pour 50  fres 
UMM 	 MEM 

seulement 
Étranger : 65 et 80 francs 

Vous recevez 12 Numéros mensuels, véritables Sources 
de Revenus et de Plaisirs. Chacun d'eux comporte, en 
effet, 42 à 84 pages illustrées de 150 gravures' traitant 
avec tout le détail pratique utile 100 sujets d'actualité ; 
Elevage de Petit et Gros Bétail, Culture de Rapport, 
Horticulture, Jardinage, Architecture, Monographie de 
Beaux Domaines et d'Exploitations Rurales de Rapport, 

etc..., etc... 

Découpez cette annonce et adressez-la, avec la sommes 
correspondante, à M. Albert M A U M E N E, Librairie 

Hachette, 79, Boulevard Saint-Germain, Paris (6e) 

BON-PRIME 
à nos Lecteurs 

bloaavonsottr 	abonnementde3 mole 

pour 5 fres 
,nomem rom 

seulement 
Jardins et Basses-Coules 

paraissant le 5 et le 20 de chaque mois 
Vous recevrez dès leur publication 6 numéros de 
40 'à 6o pages, illustrés de 3o à 4o gravures, bourrés 

de Conseils dont l'application vous fait : 
GAGNER DE L'ARGENT 

Cet abonnement comporte. 1. 3 fascicules ordinaires 
traitant Loo sujets d'actualité : Petits et Grands 
Elevages, Culture, Jardinage, Industries Rurales 
Familiales, etc. ; 2°  3 Fascicules Spéciaux complets, 
véritables Petites Merveilles, formant autant de 
Guides Pratiques Permanents, ou de Guides sai-
sonniers Régionaux. Etvos 5 francs vous sont de plus 

REMBOURSÉS 
immédiatement 

par 2 superbes Primes : IN. de Vie it la Campagne, 
du prix de 5 fr. et un N° de l'attrayante publication 

Maisons pour Tous. 
De plus vous prendrez part au Concours de Pro-
pagande des Activités Rurales qui garantit un prix 

à chaque participant. 
Découpez cette annonce et adressez-là avec la 
somme de 5 fr. à M. Albert MAUMENE, Librairie 
Hachette, 79, Boulevard Saint-Germain, Paria (5, 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 
CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS IYIONTE-CARLO 

TÉLÉPHONE : 0-08 

MONTE-CARLO 

SAISON D'HIVER 

15 Novembre 15 Mai 

TOUS LES ARTS 

TOUS LES SPORTS 

TOUTES  LES ATTRACTIONS 

GOLF 
18 Trous -:- Ouvert toute l'Année 

MONTE-CARLO COUNTRY CLUB 
20 Courts de Tennis et de Squash Racquets 

RESTAURANT 

MONTE-CARLO BEACH 
Piscine Olympique 

ETABLIMMENT PHITIOTHÉBIPIQUE 
Son Luxe, son Confort, ses Installations Modernes 

COMMUNICATIONS RAPIDES 
PAR CHEMIN DE FER P.-L.-M. 

POUR LOUER OU ACHETER 
immeubles,villas,appartements,terrains,proprhités 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENERAL 

AGENCE MARCHETTI ANNÉE 
20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 4-78 

DULIE!! DE CONSTRUCTIONS METALLIQUE5 
Serrurerie - Ferronnerie d'Art 

SOUDURE• AUTOGÈNE 

Antoine MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 
18, Boulevard des Moulins -:- MONTE•CARLO 
	 Téléphone 3-33 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappée d'opposition. 

Exploit de M.' Vialon, huissier à Monaco, en date du 31 
mars 1932. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 25601. 

Exploit 	de M° Vialon, huissier à Monaco, en date du 11 
mars 1935. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 20647, 329137. 

Exploit de 111' Vialon, huissier'à Monaco, en date du 10 sep-
tembre 1935. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les numéros 
6691, 31345 à 31349, 32978, 51107, 53316. 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
janvier 1936. Six Obligations 5 o,f„ 1935 de 10 Livres Sterling 
de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des 
Etrangers de Monaco, portant les numéros 11328 à 11333. 

Exploit de M' Vialon, huissier à Monaco, en date du 28 
février 1936. Une Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant le 
numéro 58783. 

Mainlevées crosaceition.. 

Néant. 

Tit.reis frappée de de3ohéanoo 

Du 13 mai 1935. Deux Actions de la Sociéte Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, Portent  
les numéros 17700, 47887. 

Imprimerie de Monaco. — 1933 

Le Gérant : Charles MARTINI 
ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 	  
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